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En 2008, La Maison de l’Emploi et de la Formation de l’Auxerrois 
a accueilli 5149 personnes. 
 
Ces personnes ont été reçues en entretien conseil et orientation dans le cadre 
de la Guidance Professionnelle Personnalisée par un conseiller en insertion 
professionnelle, ont obtenu des renseignements précis et individualisés sur la 
validation des acquis de l’expérience par un conseiller du Point Relais Conseil 
VAE, ont utilisé la Cyber Base Emploi pour leur recherche d’emploi ou bien encore 
se sont documentées sur les métiers et les formations au centre de 
documentation et ont été guidées dans leurs recherches par la documentaliste. 

 
 

LE CENTRE DE RESSOURCES  
 
 
 

���� LA GUIDANCE PROFESSIONNELLE 
PERSONNALISEE      Page 8 

 
���� LE POINT RELAIS CONSEIL VAE  Page 13 
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L’équipe du Centre de Ressources de la Maison de l’Emploi au service d’un large 
public, 
 

� Odile BICHET, Séverine GUERIN et Pierre MICHEL, Conseillers emploi 
formation pour la Guidance Professionnelle Personnalisée et les 
permanences décentralisées; 

 
� Philippe AUGUSTIN, Conseiller VAE pour le PRC VAE ; 
 
� Graziella LICOIS et Anne Marie VAN DINH, Animatrices Cyber Base 

Emploi; 
 
� Frédérique NIKA, Documentaliste au Centre de Documentation ; 

 
� Sophie GAY, Responsable du Centre de Ressources et Conseillère VAE.  
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LA GUIDANCE PROFESSIONNELLE PERSONNALISEE 
 
Les conseillers ont pour mission l’accueil, l’information, l’orientation, le conseil et 
l’accompagnement de toute personne demandeuse d’emploi ou salariée de plus de 
26 ans souhaitant une aide dans sa recherche d’emploi, de formation, pour une 
reconversion professionnelle ou un soutien dans ses démarches administratives. 
 
Depuis Octobre 2007, à titre expérimental, 9 permanences de proximité ont été 
mises en place sur le bassin de l’Auxerrois, elles ont été maintenues en 2008. 
 
Odile BICHET assure un accueil 

- le lundi après midi à Chablis 
- le vendredi matin à Vermenton 

et le reste de la semaine à la Maison de l’Emploi d’Auxerre 
 
Pierre MICHEL a repris les permanences de 
Brigitte FIEVET depuis le 2 Mai 2008 après 
une interruption de plusieurs mois sur 

- Courson les Carrières le lundi 
matin 

- Bléneau le mardi matin 
- Saint Fargeau le mardi après 

midi 
- Toucy le mercredi matin 
- Saint Sauveur en Puisaye le 

mercredi après midi 
- Coulanges sur Yonne le jeudi 

matin 
- Coulanges la Vineuse le jeudi après midi 
- Auxerre le lundi après midi et le vendredi matin 

 
 
Depuis le 3 Mars 2008, grâce au soutien financier de la ville de Saint Florentin, 
de l’Agence pour la cohésion sociale et l’égalité des chances et la Région 
Bourgogne, Séverine GUERIN reçoit en Guidance Professionnelle Personnalisée 
tous les matins (sauf le jeudi) ainsi que le mardi après midi à la Maison des 
Associations et de l’Insertion Professionnelle de Saint Florentin. Cette 
permanence a été doublée dès le mois de Juillet d’un satellite de la Cyber Base 
Emploi et d’un espace documentaire. 
Ainsi, en 2008, ce sont 761 personnes reçues par nos conseillers (+63% par 
rapport à 2007), soit 1333 (+87%) entretiens de guidance professionnelle 
personnalisée réalisés sur le territoire. 
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Le public reçu est principalement féminin (61% de femmes), de niveau d’étude 
relativement faible. En effet, 71% des personnes accueillies ont un niveau 
inférieur ou égal à un niveau CAP BEP et 19% ont un niveau BAC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour information, rappelons que : 
Le niveau VI = proche de l’illettrisme 
Le niveau V bis = Fin de scolarité obligatoire 
Le niveau V = BEP/CAP 
 

Le niveau IV = Bac 
Le niveau III = Bac +2 
Le niveau II = Bac +4 
Le niveau I = Bac +5 et au-delà

Répartition par sexe

296

465

0

100

200

300

400

500

Homme Femme

Répartition par tranche d'âge

moins de 26
4%

26/35
37%

36/45
32%

plus de 45
26%

Non rens.
1%

Niveau d'études

VI
13%

V bis
28%

V
30%

IV
19%

III
7%

II
2%

I
1%



 
59% des personnes reçues étaient demandeuses d’emploi contre 23% salariées. 
 
Concernant les demandeurs d’emploi, 

- 94% étaient inscrits à l’ANPE 
- 33% ne sont pas indemnisés 
- 41% bénéficient de l’Allocation Retour à l’Emploi (ARE) 
- Et 26% sont allocataires de minima sociaux 

 
Quant aux salariés, 75% d’entre eux étaient en CDI. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’origine géographique des personnes est à rapprocher des permanences de 
proximité. 
La majorité de l’activité relevant des accueils sur Auxerre, 48% des personnes 
sont originaires de la Communauté de l’Auxerrois. 
Les permanences de proximité ont permis de faire augmenter la proportion de 
personnes reçues domiciliées en Puisaye Forterre, soit 14% des personnes 
accueillies. A noter que certaines personnes se rendent encore sur Auxerre 
malgré une permanence proche de leur domicile.  
A noter également que la proportion de personnes venant de Saint Florentin est 
passée à 10% . 
 

Origine géographique
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Statuts des utilisateurs
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Répartition par permanences

Saint-Fargeau; 
19

Toucy; 43

Saint-Sauveur; 
29

Saint Florentin; 
271

Bléneau; 84

Chablis; 6
Coulanges-sur-

Yonne ; 28
Coulanges-la-
Vineuse ; 14

Vermenton; 38

Courson les 
Carrières; 34

 
 
Les personnes viennent principalement pour une aide concernant leur recherche 
d’emploi, une demande de formation, un accompagnement, une aide aux 
démarches administratives, mais également pour accéder aux offres sur Saint 
Florentin par exemple. 
 
Les entretiens donnent lieu à la rédaction de CV, à la délivrance d’informations 
juridiques et sociales, à une aide aux démarches administratives. 
Les personnes sont également orientées vers le Point Relais Conseil VAE, le 
centre de documentation ou Pôle Emploi. 
34% des personnes reçues ont souhaité un deuxième rendez vous et 41% sont 
venues à trois entretiens et plus. On observe ainsi un suivi plus important par 
rapport aux années précédentes. 
 

 Actions partenariales 
 
� Partenariat avec la Mission Locale dans l’organisation d’informations 
collectives avec des agences d’intérim pour permettre aux demandeurs d’emploi 
résidant sur Saint Florentin de s’inscrire auprès d’agences non basées sur Saint 
Florentin mais susceptibles de leur proposer des postes sur le Florentinois. 
Dates:  
- le vendredi 20 juin avec Adecco (Tonnerre) 
- le jeudi 3 juillet avec Vedior Bis (Migennes)  
- le vendredi 4 juillet avec Supplay (Auxerre)  
 
 
� Relation Entreprises et partenariats : 
- Rencontre avec l’agence d’intérim Ranstad basée chez SMP (anc. Vallourec) à 
Saint Florentin 
- Rencontre avec l’entreprise Dynaplast à Saint Florentin 
- Mise en relation des demandeurs d’emploi reçus et volontaires avec les agences 
d’intérim : Interim’R, Adecco, Crit Intérim et Randstad sur tout le bassin 
d’emploi et retour sur leur situation après inscription. 
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LE POINT RELAIS CONSEIL EN VAE 

 
Le label « Point Relais Conseil en VAE » obtenu depuis 2002, fait de la Maison de 
l’Emploi l’interlocuteur majeur dans la démarche de Validation des Acquis de 
l’Expérience. 
 
Les conseillers du Point Relais Conseil (PRC), Philippe 
AUGUSTIN et Sophie GAY accueillent tout public 
souhaitant des informations et des conseils sur la 
démarche VAE. Les candidats à la VAE peuvent 
s’adresser directement au PRC ou être orientés par un 
organisme ayant une mission générale d’information et d’orientation ou par un 
organisme valideur. 
 
Le conseiller est également habilité à remettre des passeports VAE délivrés par 
le Conseil Régional de Bourgogne. Il s’agit d’aides aux financements accordées 
prioritairement aux demandeurs d’emploi pour l’accompagnement dans leur 
démarche de VAE. 
 
Les personnes peuvent être reçues sur Auxerre du lundi au vendredi, Avallon le 
lundi matin et Tonnerre le lundi après midi. 
 
 
459 personnes ont obtenu des renseignements sur la VAE auprès du centre 
de documentation (PRI) (+9% par rapport à 2007) et 392 personnes ont 
bénéficié d’un entretien individuel (+10% par rapport à 2007) en 2008. 
 
Une majorité de femmes viennent se renseigner sur la VAE (69% des personnes 
reçues). Les 26-45 ans sont les plus nombreux à s’y intéresser (39% ont entre 
36 et 45 ans et 27% ont entre 26 et 35 ans).  
 

 
41% des candidats ont un niveau V et souhaitent obtenir un niveau IV ou plus.  

Répartition par sexe
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Répartition par niveau d'étude
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Cette année, les conseillers ont reçu exactement autant de salariés que de 
demandeurs d’emploi. Près de 70% des salariés reçus étaient en CDI. Le conseil 
en VAE est le service qui attire le plus de salariés à la Maison de l’Emploi. 
 
L’accessibilité au conseil VAE semble être efficiente, 28% des personnes reçues 
venaient de communes situées hors du bassin d’emploi (influence sur les 
statistiques des personnes reçues sur Avallon et Tonnerre), 40% de l’Auxerrois 
et 12% de Puisaye Forterre. 
 
A noter que les permanences des conseillers de guidance professionnelle 
personnalisée de la Maison de l’Emploi sur différents cantons permettent de 
donner un premier niveau d’information sur la VAE et d’orienter les personnes 
vers le conseiller du PRC lorsque c’est nécessaire. 
 

Origine géographique

Auxerre
28%

CA sauf 
Auxerre

16%

Puisaye 
Forterre

13%

Bassin d'emploi 
Auxerre

12%
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31%

 
 
Lors de l’entretien avec le candidat à la VAE, le conseiller  

• Donne une information approfondie sur le dispositif et la démarche de 
validation ; 

• Oriente par rapport aux choix possibles de certification ou dirige vers 
d’autres dispositifs plus adaptés à la situation professionnelle ; 
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• Aide à l’élaboration du projet ; 
• Guide dans la constitution du dossier (éléments et documents 

indispensables) que le futur candidat sera amené à remettre au valideur. 
 
A l’issue de l’entretien, 59% des candidats disent vouloir entamer une démarche 
de VAE. Les certifications visées relèvent principalement du ministère de 
l’éducation nationale (diplômes du CAP au BTS) (28%) et du ministère de l’emploi 
(10%). 
 

Conclusion à l'issue de l'entretien

Formation
14%

Bilan de 
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8%

VAE
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Autres
19%

 
  

VAE ventilées par valideurs
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3%

Autres
5%

 
 
Outre son action quotidienne de conseil, le Point Relais Conseil a participé à 
plusieurs forums et a conduit d’autres actions. 
 

 Semaine de l’Emploi à Tonnerre et Avallon les 2 et 3 Avril 2008 
 
A l’occasion de la semaine pour l’emploi, les conseillers ont tenu un stand VAE sur 
les forums Emploi de l’ANPE sur Tonnerre le 2 Avril et sur Avallon le 3 Avril. 
25 personnes ont été rencontrées à cette occasion. 
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 Visite de l’entreprise ACTA Mobilier sur Monéteau 
 
La Direction des Ressources Humaines d’Acta Mobilier a souhaité connaître les 
modalités de la démarche VAE pour les salariés de son entreprise. Une visite de 
l’entreprise a permis au conseiller de connaître les différents postes de travail 
et de proposer à la DRH des titres et diplômes potentiellement validables par les 
salariés avant de l’orienter vers le comité régional des certificateurs publics de 
la VAE. 
 

 Intervention au Jeudi de l’AFPA, le 5 juin 2008, consacré à la VAE à 
Auxerre 
 
Présentation du dispositif VAE en général par Sophie GAY en partenariat avec 
Annie Claude RABUT de l’AFPA. 
80 personnes, invitées par l’ANPE, ont été reçues sur quatre informations 
collectives (un groupe à 9h et 11h et deux groupes à 10h). 
Au sortir de la réunion, 37 personnes se sont dites intéressées pour 
entreprendre une démarche VAE, elles ont ensuite été reçues par les conseillers 
du Point Relais Conseil au cours des semaines qui ont suivi l’information collective. 
 

 Information collective auprès de délégués syndicaux de la CFDT. 
 
A la demande du secrétaire général de la section CFDT de l’Yonne, le Point Relais 
Conseil a présenté la démarche de VAE auprès d’une dizaine de délégués 
syndicaux. Les échanges furent très riches et l’intérêt pour la démarche 
important. 
 

 Une VAE Collective pour le titre de Conseiller d’Insertion Professionnelle 
En 2007, la Maison de l’Emploi a porté une action financée par la Direction du 
Travail pour étudier la possibilité d’une VAE collective aux conseillers d’insertion 
de différentes structures de l’insertion. Philippe AUGUSTIN avait été sollicité 
pour présenter les différents diplômes et titres validables et la procédure. 
L’AFPA a proposé un accompagnement renforcé pour le passage du titre de 
Conseiller en Insertion Professionnelle (CIP). 
22 conseillers se sont engagés dans la démarche pour valider le titre CIP. 
 
En 2008, Sophie GAY a participé à plusieurs réunions de suivi et de bilan 
intermédiaire. 
 

- Le 18 Janvier 2008, dans les locaux de l’AFPA l’organisation de 
l’accompagnement fut présentée aux responsables des différentes 
structures. 
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- Le 7 Février 2008, la Direction du Travail a réuni les OPCA 
financeurs et la Maison de l’Emploi afin de conclure le montage 
financier. 

- Le 19 Mai 2008, l’AFPA a présenté aux responsables des structures 
engagées et aux financeurs un bilan intermédiaire des parcours 
d’accompagnement et les modalités d’obtention du titre.  

- Le 1er Décembre 2008, Remise officielle des diplômes. Article ci-
après. 13 candidats ont obtenu leur titre sur les 16 l’ayant présenté. 
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LE CENTRE DE DOCUMENTATION 
 

Le Centre de documentation est ouvert à toutes personnes qui souhaitent 
s’informer sur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
� Les métiers, les secteurs d’activité, les études ; 
 
� Les formations (les différents parcours, l’offre locale, régionale et nationale, 
les financements possibles,…) ; 
 
� Les concours de la Fonction Publique et ses métiers ; 
 
� La vie professionnelle (congés de formation, VAE, …) ; 
 
�La recherche d’emploi (modèles de CV et lettres de motivation, annuaires 
d’entreprises, affichage des offres d’emploi) 
 
� La législation sociale, du travail et de la formation 
 
Frédérique NIKA, Documentaliste du centre de ressources accueille, oriente et 
conseille les personnes dans leurs recherches documentaires. 
 
2867 personnes se sont adressées au centre de documentation en 2008 
(nombre équivalent à 2007). 
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1984 personnes sont venues au centre de documentation pour travailler en toute 
autonomie (+8% par rapport à 2007), pour consulter l’affichage des offres 
d’emploi, de formation ou de concours, sans intervention particulière de la 
documentaliste et de l’aide documentaliste. 
 
883 personnes ont fait appel à la documentaliste pour des recherches 
documentaires par téléphone ou en se rendant sur place. 
 
Un centre de documentation prisé des femmes et des plus de 35 ans. 
68% d’utilisatrices des fonds documentaires. 34% des personnes ont entre 35 et 
45 ans et un peu plus d’1 personne sur 2 à plus de 35 ans. 

 

AGE DU PUBLIC

moins de 26
20%

26/35
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36/45
34%

plus de 45
17%

Non rens.
7%

 
 
Plus de 65% des utilisateurs ont un niveau inférieur ou égal au Baccalauréat.  
 
Des demandeurs d’emploi nombreux à venir s’orienter, chercher des 
informations sur les métiers, les formations prises en charge… ils représentent 
la moitié du public accompagné par la documentaliste. 33% des personnes venues 
sont des salariées et il est comptabilisé 5% d’étudiants friands d’information 
sur le marché de l’emploi pour s’orienter. Des proportions équivalentes à 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

STATUT DU PUBLIC
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Demandeur 
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33%
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Si 33% des personnes résident sur Auxerre, il est à noter que 27% des 
personnes renseignées et accompagnées dans leurs recherches viennent de 
communes situées hors du bassin d’emploi. 
 

ZONE GEOGRAPHIQUE
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Les demandes d’information se font presque autant sur place (47%) que par 
téléphone (51%) (surtout pour la VAE). Elles concernent principalement la VAE, 
les formations et les métiers. 
Le centre de documentation est en effet un premier lieu d’accueil et 
d’information sur la VAE, sorte de sas avant la prise de rendez vous avec un 
conseiller du Point Relais Conseil. 
 
Les demandes sur les métiers et formations représentent environ 36% des 
contacts. Le secteur du sanitaire et social est toujours le plus demandé 
concernant les recherches sur les métiers et formations. 
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   Les Permanences au Centre de Documentation 
 

Le 2è Mercredi de chaque mois de 9h à 12h et de 13h30 à 16h30 
  Accueil, Information sur les métiers et dossier de candidature  
 

Le 3è Mercredi de chaque mois de 10h à 12h et de 14h à 16h30 
  Accueil, Information sur les métiers et dossier de candidature 
 

Le 2è Mercredi de chaque mois de 10h à 12h et de 14h à 16h 
Accueil, Information sur les métiers et dossier de candidature 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
L’association Compétences à Temps Partagé de l’Yonne tient sa 
permanence chaque Mardi de 9h à 12h au centre de documentation. 

 
 
Le Jeudi de 9h à 12h et 13h30 à 17h, l’ADIE rencontre des porteurs 
de projet de création d’activité sur rendez vous pour étudier des 
micro crédits possibles. 

 
 

Le 1er  Mardi du mois de 10h à 12h, CAP EMPLOI accueille, oriente et 
conseille les demandeurs d’emploi reconnus travailleurs handicapés, sans 
rendez vous. 
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    Le Bulletin des Formations dans l’Yonne  
 
Frédérique NIKA réalise un bulletin bimensuel qui recense l’offre de formation 
disponible sur le département de l’Yonne. 
Dans chaque bulletin, les rubriques suivantes sont reprises : 
 

� Le domaine de formation 
� Les dates de début et de fin de formation 
� L’intitulé de la formation 
� Le public visé 
� Les pré requis 
� Le type de formation et la validation 
� Le lieu de formation 
� L’organisme de formation 
� Les contacts 

 
� 175 professionnels de l’insertion, de la formation et de l’emploi (soit une 
soixantaine d’organismes) ont demandé à être destinataires. 
 
Le bulletin des formations de l’Yonne est désormais téléchargeable sur le mini 
site de la Cyber base : http://mdeauxerre.cyber-base.org. 
 
 
 
 

  Un rendez vous mensuel sur la création d’activité   
 
Chaque troisième jeudi du mois, des professionnels du conseil à la création 
d’activité et d’entreprise, accueillent, informent et conseillent les candidats 
potentiels à la création ou la reprise d’entreprise. 
 
De 9h à 10h, Présentation collective de la création et reprise d’entreprise  
De 10h à 12h, Entretien individuel avec les conseillers sur le projet de création 
quelqu’en soit l’avancement. 
 
En 2008, 56 personnes ont bénéficié de ces informations et conseils au cours de 
9 occurrences de ce rendez vous. 
 
Avec la participation de l’ANPE, l’association EGEE, Ressources 89 et Yonne 
Active Création. 
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La CYBER BASE EMPLOI 
 

 
 
Inaugurée en Novembre 2007, la Cyber Base Emploi est une plateforme 
informatique animée par Graziella LICOIS et Anne Marie VAN DINH. Elle est 
composée d’une dizaine d’ordinateurs, tous reliés à Internet, une imprimante 
laser couleur, un scanner et un poste permettant des visioconférences. 
 
Inauguré le 20 Octobre 2008 à Saint Florentin, un satellite de la Cyber base 
Emploi a ouvert en complément de l’accueil Guidance pré existant. L’espace est 
animé par Séverine GUERIN et est ouvert à mi-temps dans les locaux de la 
Maison des Associations et de l’Information Professionnelle de Saint Florentin. 
 
Un mini site http://mdeauxerre.cyber-base.org, véritable vitrine des actions 
et actualités de la Maison de l’Emploi est mis à jour et alimenté régulièrement 
par Graziella LICOIS. On y trouve les différents forums, la programmation des 
Experts, les informations pratiques… Ce mini site sera progressivement remplacé 
par le site officiel de la Maison de l’Emploi en cours de réflexion. Une plaquette 
de promotion de la Cyber base et de son satellite de Saint Florentin a également 
été réalisée et diffusée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces deux espaces sont ouverts à toute personne, quelque soit son âge et son 
statut au regard de l’emploi. L’utilisation de la Cyber Base Emploi est 
entièrement gratuite, seule une inscription auprès de l’animatrice est 
obligatoire lors de la première utilisation puis une fiche de présence les fois 
suivantes. 
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5040 réservations de poste et 2612 utilisateurs (+35,47% par rapport à 2007) 
en 2008. 
 
Sur l’année, ce furent 915 personnes inscrites sur la Cyber base Emploi dont 38 
sur Saint Florentin. 
 
Sur Auxerre : 
 
La Cyber base Emploi est le seul service de la Maison de l’Emploi attirant presque 
autant d’hommes que de femmes (respectivement 50.5% contre 49.5%). 
 
Par contre, c’est le service le plus utilisé par les demandeurs d’emploi et les 
jeunes. 
 
Deux tiers des utilisateurs sont demandeurs d’emploi,  
48.1% des utilisateurs ont moins de 26 ans, 
52% ont un niveau inférieur ou égal au CAP BEP 
19.7% ont un niveau BAC 
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NIVE AU D'E T UDE S
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La Cyber base Emploi est un outil de proximité, en effet 84% des usagers 
habitent Auxerre même. 
 

Z ONE  G E O G R AP HIQ UE
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La Cyber base Emploi attire un public qui ne fréquente habituellement pas le 
Phare et les associations y oeuvrant. 
En effet, 34.4% des usagers de la Cyber Base Emploi ne sont en relation avec 
aucune des structures du Phare. 
1/3 d’entre eux sont inscrits à la Mission Locale, à mettre en parallèle avec la 
proportion de jeunes fréquentant l’espace. 
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INS C R IT S  O U E N R E L AT ION 
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La Cyber base Emploi offre de multiples possibilités d’utilisation. 
Outre la consultation des offres d’emploi ou la réactualisation de sa situation 
Assedic, l’utilisateur peut également taper un CV, rédiger une lettre de 
motivation, faire des recherches sur les métiers et formations, ou encore 
assister à un atelier d’initiation. Deux tiers des utilisations sont consacrées à la 
recherche d’offres d’emploi et à la rédaction de CV et lettres de motivation. 
 

UT IL IS AT IO NS

S ite As s edic

14%

Ateliers

3%

Autres

10%

Navigation 

(métiers , 

formation… )

13%

Offres 

d'em ploi

40%
C V / L e ttre  de  

motiva tion

20%

 
 
Graziella LICOIS, anime également deux fois par semaine, des ateliers de 
découverte et d’initiation à la pratique informatique. Ces ateliers sont gratuits 
et ouverts à tous, sur inscription préalable.  
En 2008, 77 ateliers ont permis de former 224 participants à la découverte du 
clavier et de la souris, au traitement de texte et/ou à la mise en forme d’un CV. 
On comptabilise en moyenne trois participants par atelier, autant dire que les 
conditions d’apprentissage relèvent presque du cours individuel. La limitation du 
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nombre de participants permet également des liens plus faciles entre eux sans 
crainte d’être jugés. 
 
Sur Saint Florentin : 
 
Au dernier trimestre 2008, 121 réservations de poste et 52 utilisateurs. 
 
63% de femmes utilisatrices du satellite de la Cyber-base Emploi. Les 26-35 ans 
représentent 46% des utilisateurs. Plus de la moitié des utilisateurs ont un 
niveau inférieur ou égal au niveau CAP BEP. 
 
Un service prisé par les demandeurs d’emploi florentinois bien plus qu’à Auxerre : 
90% des utilisateurs étaient demandeurs d’emploi, contre seulement 2% de 
salariés.  
Un service de proximité comparable à Auxerre, 77% des utilisateurs habitaient 
sur Saint Florentin. 
86% des utilisations concernent la consultation d’offres d’emploi. Les utilisateurs 
ont aussi visité le site Internet de l’Assedic, ont fait des recherches sur les 
métiers et formations et ont utilisé l’outil pour rédiger leur CV et travailler leurs 
lettres de motivation. 
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Niveau d'études
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Statut des utilisateurs
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Utilisations sur Saint Florentin
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LES ACTIONS SPECIFIQUES DU CENTRE DE RESSOURCES 

 
 

 Un forum sur les métiers et formations   
 
Ces forums sont réalisés en partenariat avec la Mission Locale des Jeunes de 
l’Auxerrois qui est porteuse de l’action. Ils ont pour objectif d’informer tous les 
publics sur les secteurs d’activité et les métiers, de présenter l’ensemble des 
formations disponibles sur le département et de proposer des offres d’emploi et 
de formation. 
 
Chaque forum se déroule avec la participation des différents organismes de 
formation du secteur présenté, des responsables d’entreprises invités, et de 
l’ANPE. 
 
Il est prévu un temps d’échange collectif dans l’amphithéâtre du Phare, où les 
professionnels présentent leurs métiers et répondent aux questions du public. 
Les personnes intéressées peuvent se rendre ensuite sur les différents stands 
d’information tenus par les organismes présents : organismes de formation, 
ANPE, Mission Locale et MIFE. 
 
4 Forums ont été réalisés : 
 

� Mercredi 21 Mai sur les Métiers et Formations de l’Hôtellerie et de la 
Restauration 

� Mercredi 18 Juin 2008 sur les Métiers et Formations de l’Environnement 
� Mercredi 22 Octobre sur Comment créer mon entreprise 
� Mercredi 26 Novembre sur les métiers et formations du Commerce et de 

la Distribution 
 

                
 
Pour tous les forums il est prévu une campagne d’affichage, une information 
radiophonique, une annonce dans les journaux locaux, un courrier auprès des 
établissements scolaires de la Communauté de l’Auxerrois pour qu’ils en 
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informent leurs élèves, des invitations auprès des demandeurs d’emploi inscrits à 
l’ANPE, des jeunes inscrits à la Mission Locale et des bénéficiaire du PLIE et un 
mailing aux organismes qui accueillent du public (organismes de formation, CIO, 
organismes d’insertion, ALE, bibliothèques, services sociaux…) 
 
La documentaliste, Frédérique NIKA et la responsable du Centre de Ressources, 
Sophie GAY participent aux réunions préparatoires, à la réalisation de la 
campagne d’information, à l’organisation du forum le jour J. La documentaliste 
réalise également des fiches métiers, des fiches récapitulant l’offre de 
formation sur le département, et recense les lieux d’information, les documents 
et les sites Internet à consulter. 
 
 
 

  Partenariat avec  
 
Depuis Septembre 2006, la direction de France Bleu 
Auxerre, souhaitant être plus proche des préoccupations 
de ses auditeurs a voulu mettre l’accent sur la 
problématique de l’Emploi. D’où le choix d’une émission 
hebdomadaire sur les thématiques de l’emploi, la formation, 
la lutte contre les discriminations et la création 
d’entreprise. 
 
Les Experts, émission quotidienne de trois quarts d’heure, 
en direct, fut donc consacrée à l’emploi tous les lundis de 9h15 à 10h, avec la 
possibilité pour les auditeurs de poser des questions aux intervenants du jour, 
via le standard ouvert pendant toute la durée de l’émission. 
 
Sophie GAY, la responsable du centre de ressources programme les sujets et 
recherche les intervenants. Elle les accueille aussi, avec le Directeur de la 
Maison de l’Emploi dans les locaux de France Bleu Auxerre. 
 
� 41 émissions diffusées entre le 1er Janvier et le 22 Décembre 2008 et plus 
de 80 intervenants. 
 
Les organismes participants en première partie d’émission furent : 
L’IFSI, PRISME, Renouer, Cano Sned, l’Armée de l’Air, la Maison de l’Entreprise, 
Ressources 89, l’Education Nationale, la Fédération des entreprises du 
commerce et de la distribution, la Direction départementale de la jeunesse et 
des sports, Yonne Apprentissage, l’ANPE, la Délégation Départementale aux 
droits des femmes et à l’égalité, la Fédération régionale des travaux publics, 
Compétences à Temps Partagé de l’Yonne, le centre de gestion de la fonction 



 30

publique territoriale, l’ADIE, la Direction du Travail, le Plan départemental pour 
l’insertion des travailleurs handicapés, le Syndicat Mixte de la Puisaye, le Pays de 
Puisaye Forterre, l’Office National des Forêts, la Gendarmerie, le CIFA, l’école 
de Gestion et de Commerce de l’Yonne, le Service Médical du Travail, l’AFT 
IFTIM, la Mission Locale d’Auxerre, le Conseil Régional de Bourgogne, l’AFPI, la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Yonne, AIRE 89 IRFA Bourgogne, 
l’AFPA, l’APECITA, Cithy Partenariat, le Point Relais Conseil VAE, Mobil Wood, le 
CFA BTP et le GRETA. 
 
Auxquels il convient d’ajouter les acteurs du Service Public de l’Emploi c’est-à-
dire l’ANPE, l’ASSEDIC et la Direction du travail qui ont participé chaque mois 
aux émissions. 
 

 
 

Les thèmes abordés furent divers : 
- Les métiers de la santé, de l’intérim, des travaux publics, de l’armée de l’air, de 
la grande distribution, de l’Eau et de l’animation, de la fonction publique, de 
l’environnement, de l’armée de l’air, de l’automobile, du bois, de l’industrie, d’art,  
- Le rôle et les missions d’une association intermédiaire, de Ressources 89. 
- L’apprentissage, les formations universitaires de l’Yonne, l’Orientation, la 
semaine de l’emploi, les femmes au regard de l’emploi, la semaine du micro crédit, 
les études supérieures dans une école de commerce, la santé au travail, les 
formations transport logistique, le Programme Régional de Formation, les titras 
professionnels du ministère de l’emploi, la semaine de l’emploi des Travailleurs 
Handicapés, les diplômes de l’éducation nationale, la Validation des Acquis de 
l’Expérience… 
 
Avec en deuxième partie, un éclairage technique sur des sujets tels que les 
modalités d’inscription comme demandeur d’emploi, le cumul possible des 
allocations et rémunérations, la cellule interentreprises de reclassement, le 
chèque emploi service universel etc. 
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La Maison de l’Emploi a également présenté les services du Centre de Ressources 
notamment la Cyber-base emploi ainsi que la documentation. Les différentes 
permanences et actualités sont indiquées au cours de l’agenda de la semaine. 
 
Enfin, depuis le 1er Janvier 2008, une émission par mois est réservée à la 
présentation d’un entrepreneur icaunais, invité par Synergie Entreprendre. En 
2008, Pascal LECLERC, PDG de HEDS, Laurent KOZLOWSKI de la Société EMI 
et Brice BOREL gérant de la société Net.com à Sens sont venus témoigner de 
leur parcours et des valeurs qui les animent en tant que responsables 
d’entreprise. 
 

 La Revue de Presse 
 
Frédérique NIKA, documentaliste extrait des articles de revues et journaux 
reçus au centre de documentation. Elle les reprend pour en distribuer la liste aux 
directeurs des structures du Phare, ainsi qu’aux conseillers de la Maison de 
l’Emploi. Elle remet ensuite à chacun, les documents qu’il aura choisi de lire. 
 

 Les journées de formations organisées par le C2R 
 
La Maison de l’Emploi accueille des journées de formation organisées par le C2R. 
Ces journées ont pour objectif de permettre à l’ensemble des acteurs du 
département, concernés par la formation professionnelle, l’insertion et l’emploi 
de : 
 

� S’informer et d’actualiser leurs connaissances 
� Découvrir de nouvelles méthodes et de nouveaux outils 
� Echanger et confronter leurs pratiques professionnelles 

 
Les Conseillers VAE de la Maison de l’Emploi participent également aux journées 
mensuelles de formation animées par le C2R, qui visent à professionnaliser les 
référents « Point Relais Conseil VAE » de la Bourgogne. 
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 Promotion de la création d’activité et de la reprise d’entreprise. 

 
Dans le cadre d’une action financée par le CUCS, la Maison de l’Emploi a porté 
l’organisation de trois évènements autour de la promotion de la création 
d’activité et de la reprise d’entreprise. 
 
Le 28 Mai 2008, La Maison de l’Emploi a organisé un premier forum de 
sensibilisation à l’enjeu que représente la création d’entreprises pour le 
territoire à destination des décideurs, élus, responsables économiques et 
associatifs. 
 
Une quarantaine de personnes a assisté à cette matinée.  
Après une présentation chiffrée de la création dans l’Yonne, une table ronde 
animée par Joël BITOUN, Directeur de France Bleu Auxerre avec les différents 
organismes d’accompagnement à la création a permis de présenter l’intérêt de la 
création d’activité, les différents acteurs du conseil à la création et leurs 
spécificités, avant de clore la manifestation par un riche échange avec tous les 
participants.  
 
Un annuaire des structures d’appui à la création a été remis à tous les 
participants ainsi que le guide « J’entreprends en Bourgogne » du Conseil 
Régional. 
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Le 26 Septembre 2008, La Maison de l’Emploi en partenariat avec Ressources 
89 Boutique de Gestion a présenté les repères locaux et structures œuvrant 
dans le domaine de l’accompagnement à la création d’entreprise à un public venu 
nombreux (plus de 90 personnes) de conseillers techniques, référents emploi, 
animateurs territoriaux, secrétaires de Mairie.  
Avec, en tables rondes, la participation de : 

• Richard ALIAS, Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Yonne 
• Jean-Luc SCHNEYDER, ANPE Auxerre Tournelle 
• Brigitte LE TOUZE, Ressources 89 Boutique de Gestion de l’Yonne 
• Francis MOREAU, Yonne Active Création 
• Léon MAROY, EGEE 
• Marie-Christine GREMY, ASSEDIC 
 

Animation de Thierry BRET sur les thématiques  suivantes : 
• Les idées reçues sur la création d’entreprise : Improvisation théâtrale par 

Exponens  
• Le parcours du créateur d’entreprise, les différentes étapes de la 

création, les interlocuteurs : Témoignage de deux créatrices pour 
l’entreprise « Evenement’s » : Fanny BASIOR 

• Présentation des acteurs de l’accompagnement et du financement à la 
création et à la reprise d’entreprise : Improvisation théâtrale  par 
Exponens 

• De la création d’entreprise (CFE,…) au suivi post-création d’entreprise : 
Témoignage d’une créatrice d’entreprise : Hèlène VIVION pour « les 
abeilles d’Hélène » 

 
 

 
 
Une enquête de satisfaction a permis de mettre en lumière la satisfaction des 
personnes en fin de matinée. Tous se sont vus remettre l’annuaire des structures 
d’appui à la création, un tableau du parcours d’un créateur d’entreprise et les 
différents acteurs auxquels ils devaient adresser le créateur et à quel moment 
et une pochette complète avec les différentes plaquettes des organismes 
participants à la matinée. 
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Le 22 Octobre 2008, point d’orgue et dernier évènement de l’année : un forum 
pour le grand public avec une attention particulière aux habitants des quartiers 
ZUS et aux jeunes. Ce forum organisé en collaboration avec la Jeune Chambre 
Economique a permis d’accueillir une centaine de personnes pour une présentation 
en amphi de Jeunes Entrepreneurs de France par Amar TITRAOUI, Directeur 
de l’association. Les personnes intéressées ont pu ensuite poser toutes leurs 
questions auprès des structures d’appui à la création, des banques et consulaires 
tous présents pour l’occasion. 
 
 

   
 
 
Organismes présents : l’ADIE, l’ANPE, l’ASSEDIC, la Caisse d'Epargne, la 
Chambre d'Agriculture, la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Yonne, la 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat de l’Yonne, le CIC, la Délégation 
Départementale aux Droits des Femmes et à l ’Egalité, l’association EGEE, la 
Jeune Chambre Economique, la Pépinière d'entreprises, le Régime Social des 
Indépendants, la Boutique de Gestion de l’Yonne : Ressources 89, le SASTI, 
l’URSSAF et Yonne Active Création. 
 
Sur un échantillon de 20 personnes, toutes ont obtenu les réponses à leurs 
questions et ont visité en moyenne trois stands chacune. 
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              Le 23 septembre 2008 
 

Compte rendu synthétique relatif à l’axe 1 – observatoire territorial – période mai 2007 à juin 2008 
 

Actions engagées Moyens mobilisés Résultats Valeur Ajoutée Perspectives 2008-2009 
 
Constitution et mise en place 
d’un groupe de travail composé 
sur proposition du bureau de la 
Maison de l’Emploi de : Ville 
d’Auxerre, la DDTEFP, l’AFPA, 
l’ANPE, l’ASSEDIC, la CMAY, 
les UD : CGT, CFDT, FO, 
CFTC, CFE-CGC, la 
Communauté de l’Auxerrois, la 
CCI, la Maison de l’Entreprise, 
le Greta, le PDITH, l’AGEFOS, 
la Mission Locale, le Conseil 
Général, le Conseil Régional… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Ce groupe de travail s’est 
réuni 7 fois en séances 
plénières avec un taux de 
participation moyen de 
66%. 
 
Une vingtaine de journée 
d’appuis SPE ont été 
octroyées par la mise à 
disposition d’1 ingénieur 
« méthodes » de la DR 
AFPA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Ses travaux ont permis : 
 
La mise à jour de l’Etat des lieux 
2007 à partir du tableau utilisé par 
le SPEL. 
 
La constitution de deux groupe de 
travail avec pour thèmes : le 
marché du travail, l’économie et la 
population et l’organisation 
territoriale et les acteurs. 
 
L’élaboration d’une réflexion et 
d’un diagnostic dressant une liste 
de 10 points à traiter, de 3 choix de 
méthodes, de 10 items pour un plan 
d’actions 2008 et de 5 actions à 
mener. 
 
Le suivi sur 1 année du 
déroulement du programme 
d’actions. 
 
 
 
 
 
 
 

 
Coopération nouvelle entre les 
institutions du bassin, 
 
Mutualisation des expertises, 
 
Apports de données et de 
connaissances, 
  
Fortes implications des acteurs 
dans l’animation et 
l’enrichissement des données, 
 
Une volonté d’aborder les points 
sensibles de façon constructive et 
partenariale, 
  
Une réalisation pratique du plan 
d’actions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Mise à jour de l’Etat des Lieux 
2008, 
 
Validation de l’élargissement à 
de nouveaux partenaires du 
groupe de travail en séance 
plénière, 
 
Choix des méthodes et mise en 
place d’un calendrier 2008-
2009 
 
Constitution de nouveaux 
groupes de travail à partir du 
nouveau diagnostic et du plan 
d’action qui en découlera. 
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Actions engagées Moyens mobilisés Résultats Valeur Ajoutée Perspectives 2008-2009 
 
Groupe de réflexion sur le 
marché du travail, l’économie 
et la population du bassin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Groupe de réflexion sur 
l’organisation territoriale et les 
acteurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 réunions ont fait l’objet 
de comptes rendus. 
 
Composition : AFPA, 
CMAY, CFDT, CUCS, 
ANPE, MDE, Maison de 
l’Entreprise, CCI  et 
Com. de l’Auxerrois 
 
 
 
 
2 réunions avec comptes 
rendus. 
 
Composition : ANPE 
Cordelier, Assedic, 
DDTEFP, CUCS et 
Mission Locale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Elaboration des grandes lignes du 
constat sur l’économie, le marché 
du travail et la population.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Réalisation d’un document complet 
sur les acteurs du territoire tant 
dans les domaines de l’’emploi, 
que de l’insertion ou la formation 
dans le bassin. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
10 thèmes ont été précisés et 
validés à partir des documents de 
deux groupes de travail :               
 
La lisibilité des dispositifs sur le 
territoire, (les dispositifs en 
question sont relatifs à l’emploi, 
la formation et l’insertion 
professionnelle. Pour permettre 
une bonne lisibilité, il sera 
nécessaire de partir des différentes 
situations possibles des 
personnes). 
 
L’offre de services sur le 
Florentinois, (il s’agit du dossier 
CUCS déposé par la MDE à la 
demande du groupe de travail de 
Saint Florentin) 
 
Mieux travailler ensemble, (sur 
les différents thèmes qui nous 
réunissent Emploi, Formation et 
Insertion et ce tant au niveau de 
projets sur le territoire (exemple : 
installation d’une entreprise) ou 
sur un groupe de personnes 
(exemple : l’emploi au féminin). 
 
Insuffisance d’offre de formation 
niveaux IV et III sur le territoire, 
 
Dynamiser les contrats de 
professionnalisation, 
 
Les secteurs qui recrutent, 
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5 actions mises en place dans le 
cadre de 5 groupes de travail. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Groupe de travail SPE 
CUCS MDE à Saint 
Florentin . 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mise en place d’une permanence à 
mi-temps de la MDE à Saint 
Florentin puis création d’un 
satellite Cyber Base avec 
équipement labellisé. 
 
 
 
 

 
 
L’intégration dans l’entreprise. Ce 
thème est relatif aux ruptures 
constatées lors des premiers temps 
d’intégration dans l’entreprise. Ce 
qui doit être fait avant et dès les 
premières heures d’intégration. 
 
Vieillissement global de la 
population, le nombre de 
personnes ayant besoin de 
prestations, compte tenu de leur 
âge et état de santé, sera en très 
forte croissance dans cinq 
prochaines années. Quels 
services, quelles entreprises ; 
quelles qualifications ? 
 
Evolution de l’API, une 
croissance de 5% au niveau 
national et 12% sur le bassin… 
 
Vieillissement de la population 
active… Les remplacements, les 
transferts de compétences et le 
maintien dans l’emploi, le 
reclassement et les 
reconversions…  
 
 
Réponse nouvelle pour les plus de 
26 ans. Travail partenarial avec la 
mission locale, l’ANPE, 
l’association intermédiaire, la 
Ville, le Conseil Général, la 
DDTEFP et la Maison de 
l’Emploi d’Auxerre. 
 
 

 
Thème non traité en 2007 
 
 
 
 
 
 
Thème non traité en 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thème non traité en 2007 
 
 
 
 
Thème non traité en 2007 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poursuivre le développement 
par le recrutement d’une 
animatrice Cyber Base. 
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Groupe de travail sur la 
formation  et le 
développement des 
contrats de pro. 2150 
entreprises contactées. Un 
Numéro unique mis en 
place pour les entreprises 
à la MDE et répartition 
des demandes entre les 4 
OF.  
 
Complément du 
Catalogue de toutes les 
formations dans l’Yonne 
 
 
Groupe de Travail Site 
Internet 
 
 

 
En attente du bilan du groupe de 
travail (octobre 2008) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un nouveau document est 
opérationnel et mis à jour plus 
fréquemment. 
 
 
Mise en place d’un mini site 
Internet dans le cadre du portail de 
la Cyber Base Emploi. 

 
Groupement de 4 OF du bassin 
pour développer les contrats de 
pro et s’adapter aux besoins des 
entreprises.  
 
GRETA AFPI CCI et AFPA 
 
 
 
 
 
Seul outil de ce type existant sur 
le département. 
 
 
 
L’existence d’une adresse Internet 
relative à l’actualité Emploi, 
Formation ; Insertion et Création. 
http://mdeauxerre.cyber-base.org/ 
 
 

 
En fonction de bilan, il peut 
être envisagé de reconduire 
cette offre sur le territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Trouver les moyens techniques 
de le mettre en ligne sous 
format PDF. 
 
 
Trouver les moyens de mettre 
en place un site à part entière. 
 

 
 
 
 

 
Groupe de travail : les 
secteurs qui recrutent. 
 
 
 
 
 
Groupe de Travail RH 
 
 
 
 
 

 
Une vision partagée sur les besoins 
et les secteurs qui recrutent à court 
terme (Industrie), un projet 
d’enquête relatif à la fonction 
publique. 
 
 
Production d’une Offre de Service 
partagée sur les entreprises qui 
s’installent ou se développent (+ de 
10 créations de postes).  

 
Un travail interinstitutionnel 
ANPE, Assedic, PDITH et 
Maison de l’Entreprise. 
 
 
 
 
Deux coopérations larges sur le 
bassin pour Teleteck et Armatis 

 
 
 
 
 
 

 
Poursuite du groupe de travail 
sur les entreprises concernées 
par la GPEC 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

P.L.I.E 
 

 
de l’Auxerrois 
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LE PLAN LOCAL POUR L'INSERTION ET L'EMPLOI DE L'AUXERROIS,  
UNE PLUS-VALUE SUR LE TERRITOIRE 

 
 
I - L’accompagnement professionnel 
 

� Un accompagnement individualisé basé sur le volontariat qui implique une 
recherche réelle d’emploi 

� Un accompagnement personnalisé et quantifié: chaque référent suit 80 
personnes en file active tous les mois 

� Un accompagnement centré sur des problématiques professionnelles 
élaboré en complémentarité avec les référents sociaux  

� Une réactivité concernant l’entrée dans le dispositif des bénéficiaires et 
aucune liste d’attente depuis 2006 

� Un lien privilégié avec l’ensemble des partenaires que ce soit les 
opérateurs et les prescripteurs d’où un retour rapide des informations 
sur les comportements et sur les suites à donner 

� Une mobilité des référents sur les actions qui renforce la réactivité et 
une vision commune avec les partenaires 

� Un accompagnement spécifique dans l’emploi (clause ANRU et médiateur à 
l’emploi) 

� Une prospection en entreprise ciblée pour les bénéficiaires du P.L.I.E. 
 
 
II- un public défini 
 

� Les personnes concernées ont levé les principaux freins sociaux grâce au 
travail réalisé par les assistantes sociales et le CCAS. Néanmoins, ces 
personnes ont encore des besoins spécifiques concernant 
l’accompagnement professionnel. 

 
 
II – des actions correspondant à un besoin sur le territoire 
 

�  Des actions réétudiées chaque année afin d’être au plus proche des 
besoins 

�  Des projets sélectionnés dans une logique de parcours en tenant compte 
de l’existant.  

� Des actions qui ont vu le jour grâce au P.L.I.E. 
� Des actions travaillées avec l’ensemble des partenaires de l’insertion et qui 

sans doublon par rapport aux autres actions sur le territoire 
� Un suivi des actions qui permet de réagir au jour le jour 
� Une mobilisation régulière des actions de droit commun 
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III- un suivi, une équipe, un partenariat 
 
Le P.L.I.E. se réunie une fois par semaine pour mettre en place un suivi des 
actions et des bénéficiaires. Cette réunion permet de :  

� Mutualiser les outils de travail,  
� Prendre connaissance des autres actions mises en place sur le 

territoire afin de les mobiliser,  
� Rencontrer des partenaires dans l’objectif d’organiser le lien 

avec ces structures, 
� Echanger sur des cas particuliers afin de trouver des solutions 

efficaces pour les personnes et améliorer les parcours,  
� S’assurer que les bénéficiaires ne restent pas sans actions, 
� Réfléchir régulièrement sur les nouveaux besoins des 

bénéficiaires afin d’être réactif et de leur proposer des actions 
adapter à la demande icaunaise, 

� Visiter des entreprises qui embauchent afin de ne pas faire 
d’erreur sur le public qui va être positionné. 

 
� Le P.L.I.E., dans sa constitution même, réunit l’ensemble des partenaires 

de l’insertion professionnelle. Cette construction permet de réunir les 
compétences de chacun des partenaires afin d’avoir un outil efficient sur 
le territoire. 

 
� Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de l'Auxerrois est l’un des 

partenaires du SPEL, de IAE et du Conseil Régional pour ces formations.  
 

� Le P.L.I.E. aide à l’élaboration des actions et aux diagnostics des besoins 
que ce soit pour ces actions mais aussi pour d’autres actions concernant 
l’insertion. 

 
Le Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de l'Auxerrois propose donc un 
accompagnement personnalisé et régulier avec un parcours qui s’adapte en 
permanence aux demandes des entreprises et aux évolutions de la personne. 
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 LES MISSIONS DU PLIE DE L’AUXERROIS : 

 

 Accompagner les publics en difficulté de recherche d’emploi  
 
 Fédérer les acteurs du réseau local de l’insertion autour du parcours du public et 
mettre en place, en concertation avec les partenaires locaux, des outils nécessaires 
à la construction d’un parcours global d’insertion sociale et professionnelle (de 
l’étape de mobilisation à la mise à l’emploi du bénéficiaire) 

 

 LE PUBLIC : 

 

 Les publics ciblés en priorité par le PLIE sont : 
� Les demandeurs d’emplois de longue durée, 
� Les bénéficiaires des minimas sociaux (RMI…), 
� Les personnes peu qualifiées, 
� Les personnes dont la distance à l’emploi est grande, 
� Les personnes handicapées, 

En nombre limité (maximum 8% du total) des personnes confrontées à un risque de 
basculement brutal dans l’exclusion mais ne répondant pas aux critères énoncés ci-
dessus peuvent se voir orientés sur une entrée dans le PLIE. 
 
Ces personnes doivent obligatoirement :   
 

���� Avoir un objectif d’emploi pérenne supérieur à 6 mois  et au 
moins égal à un mi-temps ; 

 
���� Être domiciliées dans une commune de la Communauté de 

l’Auxerrois : 
 

 L’ACCOMPAGNEMENT : 

 
La spécificité de l’accompagnement PLIE repose sur un suivi régulier (mensuel au 
minimum) effectué par un référent unique. Les référents de parcours construisent avec 
les bénéficiaires un parcours d’insertion professionnelle adapté à leurs compétences et 
au territoire économique, utilisant l’ensemble des outils de droit commun (outils Pôle 
Emploi, programme de formation du Conseil Régional, AFPA…), ainsi que les outils 
spécifiques au PLIE de l’Auxerrois. 

 LA PROCEDURE D’ORIENTATION VERS LE DISPOSITIF DU PLIE : 
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 Les bénéficiaires potentiels sont prescrits à la Structure d’Animation et de 
Gestion du PLIE, qui désigne un référent de parcours pour réaliser un entretien 
diagnostic. 

 
Peut être prescripteur tout organisme ou institution en contact avec le public : Pôle 
emploi, le Conseil Général, la Mission Locale, l’acceuil « guidance professionnelle » de la 
Maison de l’Emploi, les structures d’insertion, les organismes de formation… 

 
 La candidature est présentée en Comité Technique (mensuel), qui examine l’entrée 
dans le dispositif du PLIE de la personne. Siègent à ce comité Pôle emploi, le 
Conseil Général, la Mission Locale, le Plan local pour l’Insertion et l’Emploi et au cas 
par cas, les opérateurs de l’insertion en fonction du public. Il est attribué au 
bénéficiaire un référent unique ; des préconisations d’étapes de parcours sont 
également réalisées au cours de ce Comité. 

 

 LES AXES SUIVIS PAR LE PLIE EN 2008 :  
 

Accueil, suivi, accompagnement  
�  Accompagnement des participants du PLIE          

 
Actions d’orientation, formation 
�  Se présenter – s’affirmer – communiquer – Redynamiser   (Il était une fois dans 

l’Yonne)     
� Je me prépare à rencontrer un recruteur (Ressource 89)    
� Prestation d’évaluation (CIBC)   
� multisectorielle- découverte des métiers (CIFA)           
�  Agent de propreté (IFPA)               

              
L’offre d’insertion 
� Jardins du cœur (les Restaurants du Cœur) 
� Mise en situation d’emploi des travailleurs handicapés bénéficiaires du PLIE 

(SITAPHY) 
� Amidon  

 
Accompagnement dans l’emploi, relations entreprises 
� ANRU – (MDE et ARIQ – BTP)  
� Médiation à l’emploi   (MDE et ANPE)      
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Structure d’Animation et de gestion du PLIE   
Assistance technique  

- MDE - 
 
En 2008, la structure d’animation et de gestion du PLIE (SAG) a travaillé sur 
plusieurs axes :   
 

 Mobilisation et animation du partenariat : la SAG du PLIE a été un acteur 
du réseau local de l’insertion sociale et professionnelle. L’intervention s’est faite 
à deux niveaux :  

• Participation active aux actions du réseau local (mise en place d’actions 
collectives) 

• Forte implication au niveau du partenariat : présence de la SAG au Comité 
Technique de l’Insertion par l’Activité Economique (ANPE), au Groupe 
Local de Formation du Conseil Régional, au diagnostique territorial, au 
Comité de suivi santé du CUCS, aux Commissions d’Insertion par 
l’économie, aux comités de pilotage de Féminin technique ou encore au 
groupes de travail sur la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des 
Compétences.  
 

 

 Animation et mobilisation des différents niveaux décisionnaires du 
dispositif :  
Le comité technique s'est réunit onze fois en 2008. Il est constitué 
principalement de représentants de l'ANPE, de la Mission Locale,  du Conseil 
Général de l'Yonne et de la Structure d’Animation et de Gestion du PLIE (SAG 
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du PLIE). Cette instance a validé les entrées et sorties dans le dispositif, ainsi 
que les aides financières délivrées aux participants du PLIE.  
Le programme des actions en cours et à venir a été présenté lors de cette 
réunion qui est un lieu d’échange et d’information.  
Le comité opérationnel s’est réuni cinq fois dans l’année, le comité de pilotage, 
quatre fois ; l’un proposant les orientations du PLIE et l’autre validant les 
décisions.  
   

 Coordination du dispositif :  
Développement de l’offre d’insertion : Afin de développer la compétence 
« ingénierie de formation » et ainsi travailler à l’offre d’insertion, la SAG du 
PLIE a travaillé avec les partenaires à la mise en place d’actions spécifiques en 
sus des outils de droit commun, en adéquation avec les besoins des participants 
et du tissu économique local.  
Suivi de l’exécution des programmes : La SAG du PLIE a œuvré à la réalisation 
des actions de la programmation. Elle a veillé à la mise en place et au 
déroulement correct de chacune des actions (au travers d’un partenariat local 
fort). Ce suivi a été réalisé au niveau logistique et financier, en veillant au 
respect de la convention initiale (12 conventions ont été signées avec les 
opérateurs). Certaines actions ont fait l’objet de visites sur place afin de juger 
de la réalité de l’action et de son bon déroulement.  
   

 Suivi des parcours : La SAG du PLIE a pour rôle de coordonner les parcours 
des participants du PLIE, de fluidifier et d’optimiser le parcours mis en œuvre 
par les conseillers du dispositif.  
Coordination des référents et animation de l’équipe : une cellule de suivi composé 
de la SAG et des conseillers, s’est réunie toutes les semaines (à l’exception de la 
période estivale). Au cours de ces réunions, le suivi des parcours a été examiné, 
et des partenaires ont pu intervenir afin de présenter leurs structures et/ou 
actions aux référents. Ex. : LCC, Club Mob, Cap Emploi, Aire 89, idée 89...  
Centralisation et gestion informatique des données concernant les parcours : la 
SAG a contrôlé la saisie du suivi fait par les référents. 
Prescription, participation au recrutement et suivi des bénéficiaires dans les 
actions du PLIE : La SAG a organisé les informations collectives en amont des 
actions et a participé au recrutement. 
Coordination des parcours des bénéficiaires avec les partenaires locaux (en 
particulier, le Conseil Général et l’ANPE)  



 52

 
 

 Gestion administrative des actions du programme : La SAG a fait l’ensemble 
du suivi, de la programmation aux bilans qualitatifs, quantitatifs et financiers 
(voir guide de procédures pour plus de détails) 
   

 Ingénierie et gestion financière du dispositif : La SAG du PLIE a veillé à la 
bonne gestion financière du dispositif au cours de l’année. Cette année, le Plan 
Local pour l'Insertion et l'Emploi de l'Auxerrois est passé en subvention globale 
(avis favorable de la CICC). 
  

 Organisation des plans de communication : Le PLIE a cette année souhaité 
communiquer sur son rôle et ses fonctions. Il l’a fait par le biais d’un 
« catalogue » des actions transmis à tous les partenaires et d’un « Guide de 
l’opérateur du PLIE » accompagnant la lettre d’appel à projets et explicitant les 
fonctions et engagements d’un porteur PLIE.  
Elle a proposé à ses opérateurs une information sur l’appel à projet 2009 le 31 
octobre 2008.  
   

 Assistance technique 
 

Cette année, le PLIE a crée un guide de procédure, consultable sur demande, afin 
d'avoir un avis positif sur la gestion de la subvention globale.  
Le PLIE a aussi mis en place un logiciel de suivi informatique de la subvention 
globale appelé "présage".  
Un contrôle qualité gestion a été organisé pour répondre au mieux aux attentes 
du FSE.  
Enfin, le PLIE a fait le contrôle de service fait de l'ensemble des actions mises 
en place dans le cadre de la programmation 
 

  RESULTAT  
 
Le PLIE a bénéficié à 376 personnes au total. 
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Le nombre d’entrées a été globalement atteint (116 personnes entrées dans 
le dispositif en 2008).  
Il y a eu 80 chômeurs de moins d’un an, 36 chômeurs de plus d’un an, 53 
personnes bénéficiaires des minima sociaux (RMI, API, ASS…) et 9 
personnes handicapées.  
En 2008, 134 personnes sont sorties dont 58 en emploi. Il y a eu 39 
personnes en sorties positives au sens du protocole d’accord.  
 
 

• Critères d’entrées au sein du dispositif 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• Sexe  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Tranche d’âge 
 

 
 

• Niveau de qualification 
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• Etapes mobilisées 
 
1184 étapes mobilisées dont 376 étapes accompagnement 
� 808 étapes de parcours mobilisées pour 376 personnes soit une moyenne de 2,14  

étapes par personne 

 Atelier Théâtre 32 

 Je me prépare à rencontrer un 
recruteur 

8 

 Evaluation CIBC 25 
 Prépa. Multisectorielle CIFA 11 
 Agent de propreté 8 
 Amidon 28 contrats 
 Jardins du Cœur  16 
 Sitaphy 6 contrats pour 5 personnes 

touchées 
 Clause d’insertion 16 
 Médiation à l’Emploi 113 
 Total Actions PLIE 260 

 Contrat de Professionnalisation. 6 
 CDD < 6 mois 220 
 CDI < mi temps 25 
 Missions IAE 49 
 Emploi aidé hors PLIE 46 
 Intérim hors IAE 49 
 Emploi de sortie 24 
 Total Emploi  419 

 Formation à la carte 37 

 F° pré qualif (Afpa, Ifpa…) 9 
 F° Qualif (Afpa, Ifpa, Greta…) 15 
 Dispositif d’Orientation Professionnel 2 
 EMT/ECCP Anpe 11 
 LCC 26 
 Action Dépare Ifpa 2 
 F° ALVP Ifpa 4 
 Action Visa Vie de Femme 1 
 F° diverses (permis CGl, L’Adapt, 

prépa concours, FOAD…) 
20 

 Total Action Droit Commun  127 
 Création d’activité 2 
 TOTAL GENERAL  808 
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• Sorties 
134 sorties dont  39 positives 
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Accompagnement des participants  

- MDE -  
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION : 
 

• Assurer l’accueil et le repérage des publics cibles du PLIE susceptibles 
d’avoir besoin d’un accompagnement individualisé avant l’instruction des 
dossiers de candidature 

• Accompagner de manière individualisée les participants du PLIE, en 
privilégiant la construction de parcours professionnels, devant déboucher 
vers une réussite au sens du PLIE, c’est à dire une insertion significative 
et durable dans l’emploi (cf. protocole d'accord) sur 24 mois en moyenne. 

• Mettre en cohérence les acteurs du territoire autour des parcours (axes 
social et professionnel) des participants du PLIE 

• Assurer le suivi dans l’emploi durant 6 mois 
  

 CONTENU :  
 
L’accueil, l’accompagnement et le suivi des participants du PLIE de l’Auxerrois 
s’inscrivent dans le cadre du dispositif du PLIE de l’Auxerrois qui vise à la lutte 
contre l’exclusion et la prévention, l’égalité des chances sur le marché du travail, 
l’insertion professionnelle et l’intégration sociale. 
Une équipe de conseillers professionnels a assuré l’accompagnement du public 
relevant des critères PLIE, afin d’optimiser ses chances de réussite, en 
mobilisant, le cas échéant, les acteurs du territoire. 
Les missions du référent PLIE  sont concentrées et explicitées dans le document 
de référence «guide de procédures». Elles visent à la construction individualisée 
d'un parcours vers l'emploi durable. 
Il s'est agit à la fois de travailler individuellement à l’élaboration d’un projet 
avec la personne et de rechercher avec elle les actions collectives, les offres de 
formation ou d’emploi adaptées à son projet.  
Pour les participants en emploi, les conseillers ont réalisé le suivi durant les 
étapes de parcours ainsi que le suivi dans l’emploi pendant 6 mois.  
 
Les référents ont eu également pour mission la remontée d’informations 
administratives relative à l’évolution du parcours professionnel du participant en 
direction de la SAG du PLIE. 
Des réunions entre la SAG et les référents ont été organisées toutes les 
semaines afin d’étudier les situations individuelles, d’échanger sur les opérations 
en cours (formations, ateliers…) et de s’informer par l’intervention de 
partenaires extérieurs (AFPA, LCC, Ressources 89, …). 
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La coordination des référents, assurée par la coordonnatrice de parcours a 
permis de gérer le flux des bénéficiaires à travers les étapes suivantes : 

• Fluidifier les parcours 
• Veiller à la cohérence des parcours 

La coordination a également permis de rassembler les informations et 
problématiques communes en améliorant la qualité de la construction et de la 
gestion de parcours. 
 
Des rendez-vous réguliers ont permis de construire un parcours en prenant en 
compte les difficultés et les demandes du participant : élaboration de projet 
professionnel, proposition de formation, d’aide à la recherche d'emploi ... 
Les sorties du dispositif ont été proposées par les référents et validées par le 
Comité Technique du PLIE. 
 
 

 
 
 
Ci-joint, la fiche des missions du référent : 
 
Fonctions d’accompagnement 

� Conduite d’entretien Diagnostic social et professionnel : 
- Accueil des personnes orientées par les prescripteurs 

locaux 
- Analyse de la situation socio-professionnelle de la 

personne (identification des freins sociaux et 
professionnels, des atouts, des besoins et des 
motivations) 

- Présentation du dispositif du Plie  
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Objectifs :  
* Mesurer la capacité de la personne à s’engager et s’investir dans 
l’accompagnement 
* Déterminer un parcours prévisionnel d’insertion 
 

� Suivi individuel renforcé des participants  
- Entretiens réguliers (physiques et téléphoniques) ajustés 

en fonction des besoins de la personne et de son évolution 
- Mise en place des étapes définies 
- Mobilisation des outils et actions du Plie et de droit 

commun 
- Communication des offres d’emploi, mise en place et suivi 

des candidatures, élaboration des outils de recherche 
d’emploi 
 

� Suivi des étapes de parcours et des actions 
- Participation aux réunions de suivi des ACI, entretien 

tripartite avec les opérateurs, participation aux bilans des 
actions, veille sur les actions de droit commun 

- Maintien du suivi dans l’emploi durant 6 mois ou en 
formation qualifiante jusqu’à l’obtention du titre 

- Identification des sorties du Plie, rappel des engagements 
pris 

 
Fonctions partenariales 

� Maintien des liens avec les prescripteurs 
� Relais médiation auprès des partenaires 
� Contacts réguliers avec les référents sociaux 
� Mise en relation auprès des partenaires sociaux 
� Travail su sein d’un groupe de référents et du Médiateur 

Emploi 
� Participation aux Comités Techniques  
� Participation aux Informations Collectives 
� Liens réguliers avec la Structure d’Animation et de Gestion du 

Plie 
� Participation aux réunions hebdomadaires du Plie et de 

Gestion de Parcours 
 

Fonctions administratives 
� Constitution des dossiers de propositions d’entrées 
� Saisie des dossiers des nouveaux participants sur le logiciel 

ABC 
� Saisie et signature des engagements Plie 
� Saisie des contacts, des étapes et de toutes les informations 

sur le logiciel de suivi de parcours ABC 
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� Rédaction et transmission des fiches de candidatures sur les 
actions du Plie 

� Rédaction des bilans individuels d’accompagnement et des 
fiches de sorties 

 
 
 

  RESULTAT  
 
L’accompagnement des bénéficiaires du PLIE a été fait en 2008 par 2,5 ETP 
référents. 
L’objectif était d'intégrer 99 personnes ayant les critères PLIE et mener au 
moins la moitié d’entre elles à une réussite (CDD d'au moins 6 mois au moins 
équivalents à un mi-temps). En 2008, l’’objectif a été globalement atteint puisque 
98 personnes sont entrées dans l’accompagnement maison de l’emploi.   
 En tout, 1019 étapes ont été mobilisées dont 312 étapes accompagnement 
(pour 309 personnes). Il y a eu 116 sorties dont 35 positives 
 
 Pour information, la détection et l’orientation du public potentiellement 
bénéficiaire du PLIE ont été faites par des structures partenaires du PLIE : La 
Maison de l’Emploi et de la Formation de l’Auxerrois, le Conseil Général de 
l’Yonne, l’ANPE, Renouer, les Restos du Cœur, Amidon, la Mission Locale ... 
 
L'entrée des participants a été examinée par le Comité Technique du PLIE. 
Les personnes ont bénéficié d'un accompagnement et d'un suivi qui est formalisé 
dans le contrat d'engagement. 
Sur le plan administratif, les dossiers papier des participants ont été constitués 
par les référents. Ils contiennent l’acte d’engagement signé par le participant et 
l’accompagnateur, le CV, les différents contrats de travail et courriers. 
Parallèlement, un dossier informatique a été crée pour suivre les différents 
contacts et étapes de la personne. 
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Accompagnement des jeunes participants du plie  

- Mission Locale - 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION  
 

• Assurer l’accueil et le repérage du public cible particulièrement les jeunes 
avant l’instruction des dossiers de candidature 

• Accompagner de manière individualisée les participants du PLIE en 
privilégiant la construction de parcours professionnels devant déboucher 
vers une réussite au sens du PLIE, c’est à dire une insertion significative 
et durable dans l’emploi 

 

 CONTENU :  
 
L’action a été menée par les conseillers de la Mission Locale, chargés de 
l’accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans, dans le même mode de 
fonctionnement que celui de la Maison de l’Emploi. 
 Les jeunes ont été suivis individuellement par un conseiller référent de la 
Mission Locale chargé de construire un projet professionnel. 
  L’accompagnement se poursuit jusqu’à une sortie positive ou négative 
du dispositif. La durée n’est pas limitative 
  
 L’objectif quantitatif était fixé pour l’année 2008 à 36 jeunes suivis dont 
18 nouvelles entrées. Cet objectif a été atteint puisque 18 nouvelles entrées 
ont bien été enregistrées et on a pu compter plus de 60 jeunes suivis dans 
ce dispositif. 
   
 Les jeunes inscrits dans le dispositif ont bénéficié d’un réel 
accompagnement renforcé, les aidant à mettre en place leur parcours 
professionnel, dans l’objectif d’accéder à plus ou moins long terme à l’emploi, ceci 
en s’appuyant sur les différents outils accessibles. En raison des situations 
difficiles de départ des jeunes et du contexte de l’emploi restreint, les parcours 
sont longs et on note peu de sorties vers l’emploi. 
   
  Le public jeune est constitué en majorité de femmes. Cela s’explique d’un 
part, par le fait que le public féminin souffre beaucoup plus de la restriction du 
marché de l’emploi, et, d’autre part ; que les femmes acceptent plus facilement 
l’idée d’un accompagnement renforcé dans le temps, et d’un engagement. 
 
  Le niveau scolaire reste bas. 80 % du public dispose d’un niveau inférieur 
ou égal à V. 
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 RESULTAT  
 
Formation  
1 DOP 
1 formation pour l’agrément d’Assistante Maternelle 
1 plateforme d’accès aux Contrats en Alternance 
1 formation à distance d’Auxiliaire de Soins de Santé Animale 
4 formations pré-qualifiantes 
4 formations qualifiantes 
  
Emploi  
5 CDI à temps partiel ne permettant pas la sortie du PLIE 
33 CDD 
11 missions d’intérim classique 
3 Contrats Aidés hors IAE 
2 Contrats de Professionnalisation 
1 emploi chez Amidon 
2 emplois aux Jardins du Cœur 
1 emploi chez Sitaphy 
3 emplois dans le cadre de la clause d’insertion 
  
 Les sorties du dispositif en 2008 :  
3 sorties en CDI 
1 sortie pour CDD > 6 mois 
2 sorties pour abandon 
3 sorties pour déménagement hors Communauté de l’Auxerrois 
1 sortie pour maternité 
8 sorties pour radiation en raison d’absences à 3 rendez-vous 
  
 
 Difficultés rencontrées  
 Les chiffres ne reflètent pas la réalité des situations à la sortie, ni le 
travail effectué durant l’accompagnement. 
 En effet, certains bénéficiaires doivent être sortis du dispositif, de façon 
négative pour absences à rendez-vous alors qu’ils ont, en réalité accédé à 
l’emploi. Cependant, soit par manque de disponibilité, soit estimant ne plus avoir 
l’utilité de nos services, ils ne reprennent plus contact avec leurs référents. 
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Se présenter, Communiquer, S’affirmer 

 - Il était une fois dans l’Yonne - 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION : 
 
Apporter un soutien personnalisé aux participants leur permettant de reprendre 
confiance en eux, gérer leur stress, mieux communiquer et se présenter, en 
particulier à un recruteur.  
 

 CONTENU :  
 
L’action permet un travail sur la diction et l'élocution, des exercices sur la 
respiration, ainsi que sur le comportement et la présentation, à travers 
notamment des jeux de rôle et des simulations d’entretiens d’embauche.  
 

 RESULTAT  
 
Il y a eu 34 séances sur l’année 2008 et 32 personnes y ont participé. 
  
Cette action a permis de travailler bien en amont du retour à l'emploi. Bien 
qu’elle ne se prête pas facilement à une évaluation quantitative, il ressort 
cependant en terme qualitatif une nette progression des bénéficiaires qui leur 
permettra d'intégrer les étapes suivantes que le PLIE peut leur proposer. 
  
Cette action a fonctionné en entrées/sorties permanentes, sans durée minimale 
ou maximale. Parmi les participants ayant fréquenté l’atelier, 10 d’entre eux ont 
fait preuve d’une grande assiduité et ponctualité, exprimant ainsi implicitement 
les bienfaits ressentis.  
  
Ces derniers se sont par ailleurs montrés tout à fait tolérants et solidaires 
envers les nouveaux participants qu’ils ont toujours accueillis avec beaucoup de 
chaleur et de bienveillance. 
  
En début d’atelier, la plupart des participants étaient découragés, pessimistes, 
repliés sur eux-mêmes et souvent crédules quant à l’objectif envisagé.  
Très rapidement, l’intervenant a assisté à un épanouissement général traduit 
tout simplement par des rires, des conversations, des audaces inimaginables 
auparavant et de manière générale, une meilleure expression et présentation.  
  
Le travail collectif accompli leur a permis de retrouver une meilleure image 
d’eux-mêmes, une plus grande confiance en eux mais aussi dans les autres.  
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Les exercices de gestion du stress leur ont appris à mieux reconnaître leurs 
émotions, donc à mieux les maîtriser. 
 
Les exercices de diction, l’apprentissage par cœur de poèmes, des lectures à 
voix hautes de textes comiques, classiques ou instructifs leur ont permis 
d’acquérir une plus grande aisance corporelle, affective et intellectuelle.  
 
Les exercices d’improvisation de situations personnelles et professionnelles 
(notamment des simulations d’embauche en tant que demandeur d’emploi ou bien 
d’employeur) les ont préparés à affronter le monde du travail. 
 
Ces progrès sensibles se sont d’ailleurs confirmés lors de l’après-midi de bilan du 
12 décembre dernier, bilan au cours duquel, dans une ambiance tout à fait 
détendue et sereine, chacun des participants a su faire preuve d’aisance, 
d’audace, d’humour, d’imagination et a pu envisager l’avenir avec beaucoup 
d’optimisme. 
 

 
Intercom’ 2008 
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Je me prépare à rencontrer un recruteur  

– Ressources 89 - 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION  
 
Apprendre à se présenter lors de la rencontre d’un interlocuteur-recruteur 
(verbal et non verbal)  
 

 CONTENU :  
L’action a touchée 8 femmes et s’est déroulée en plusieurs modules :  
 
Conseil en image et simulations d’entretien :  

 
L’action a débutée en revenant sur l’importance de l’image, de notre image dans la 
société, et que l’image est notre second langage.  
 
Lors de cet atelier, l’objectif était de déterminer en amont, la typologie des 
participantes, c'est-à-dire de rechercher les couleurs qui les mettent en valeur, 
afin de leur permettre de se maquiller et de trouver un style vestimentaire qui 
leur convienne personnellement.  
Bien évidemment, les conseils donnés tenaient compte de la personnalité de 
chacune mais aussi des situations impromptues auxquelles nous avons du faire 
face lors de ces séances.  
C’est pourquoi, lors de ces regroupements collectifs, les  points suivants ont été 
travaillés :  

 gérer des changements de vie  
 donner du sens à sa vie 
 construire des relations humaines 
 résoudre un problème 
 prendre une décision 

 
De même en simulation d’entretien : 

 augmenter sa confiance et l’affirmation de soi 
 gérer son stress 
 valoriser ses compétences, ses qualités 

 
Notre action au travers de « ce double atelier » avait une démarche systémique 
puisqu’elle prenait en compte, l’image, le comportemental, et le potentiel des 
personnes en les accompagnants vers la réussite de leur projet quel qu’il soit. 
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Remarques : 
Le groupe accompagné s’est bien prêté au jeu des couleurs et du maquillage et 
chacun a enregistré les couleurs à utiliser et retenu plusieurs conseils sur les 
cheveux, le choix des lunettes et des vêtements, en réalisant l’accord entre leur 
style, leurs attentes et leur budget.  
Cependant, si elles ont toutes étaient très participatives, certaines étaient un 
peu «résistantes » au niveau du maquillage et nous avons utilisé ces situations 
pour faire un travail sur la gestion des comportements et des émotions. 
   
EXPONENS : Nicole CHOTARD 
 
1ère séance :  

 réflexion sur l’importance de l’image dans la communication 
 impact de l’hygiène dans la communication 

2ème séance :  
 le stress  
 l’équilibre alimentaire  

 
Remarques :  
La première séance a permis dans un premier temps d’établir un contact, puis de 
faire connaissance. 
En début de matinée, l’échange était laborieux car à l’exception d’une personne, 
peu de femmes osaient s’exprimer spontanément. On ressentait chez plusieurs 
d’entre elles une certaine timidité et une difficulté à prendre la parole face au 
groupe.  
Progressivement elles ont participé et échangé sur le thème abordé, puis 
quelques unes ont pu exprimer leur manque de confiance en elle, leur stress, 
leurs angoisses.  
En fin de matinée les participantes ont choisi les thèmes qu’elles souhaitaient 
traiter lors de la prochaine séance : le stress, l’équilibre alimentaire et la 
confiance en soi. 
 
Lors de la seconde séance, on ressentait une plus grande complicité dans le 
groupe. Chacune s’exprimait librement et vivement. Par manque de temps nous 
avons mis l’accent principalement sur le stress et l’équilibre alimentaire, 
cependant les participantes ont profité de cette séance pour poser de 
nombreuses questions sur la santé en général et parler des difficultés qu’elles 
rencontraient. 
 
 
Visite en institut de beauté  

 
La visite d’un institut de beauté a eu pour but d’apprendre aux stagiaires les 
règles de base de la mise en valeur de leurs atouts «  prendre soin de soi et être 
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toujours impeccable », mais aussi de les sensibiliser suffisamment de telle sorte 
qu’elles aient envie de s’occuper d’elles-mêmes.  
Beaucoup d’entre elles ont découvert que l’esthétisme n’était pas qu’une « affaire 
de femme » et que de plus en plus notre société impliquait des pratiques qu’elles 
ne connaissaient pas du tout : « Être différente, abordable par l’accueil et par 
l’approche, au féminin mais aussi au masculin », « être performante au travail est 
de plus en plus important ». 
La rencontre à EXAEQUO ; c’est la rencontre du « bien et du beau ». 
Si « on est bien, on est beau »…précisent Katy et Fabrice. 
Les stagiaires découvrent pour certaines d’entre elles un univers où tout est 
important ; l’important se porte sur le visage, les mains, s’entretenir les sourcils, 
entretenir sa peau, mettre de la couleur, de la gaieté…manucure, épilation… 
 
Résultat : Positif dans l’ensemble puisque plusieurs stagiaires ont vraiment pris 
conscience de l’importance de l’hygiène de la peau, l’importance de faire des 
soins, de la manucure, etc.… 
 
Centre de Perfectionnement de la Coiffure 
 
Une séance de coiffure chez des professionnels est venue compléter l’atelier « 
conseil en image ».  
Toutes les participantes ont donc été coiffées selon des consignes déterminées 
par leur morphopsychologie.  
Le but recherché était de se sentir à l’aise dans une coiffure convenable adaptée 
à sa personnalité. Il a fallu trouver un compromis entre l’esthétisme et les 
craintes et appréhensions de chacune.  
 

   
   
Les séances photos : Xavier LAUPRETRE 
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Le meilleur moyen de prendre conscience d’une transformation dans l’apparence 
reste « l’avant-après ».  
Il a fallu convaincre les stagiaires de se prêter au jeu en se faisant 
photographier.  
Ces séances photos, si elles ont généré beaucoup de stress pour les personnes en 
désaccord avec leur apparence, elles leur auront permis de découvrir et 
d’apprécier leur nouvelle image. 
 
Remarques :  
La photographie a permis aux stagiaires de voir leur évolution dans l’acceptation 
de soi.  
Cela les a également amenées à oser se regarder.  
Toutes ont aimé cette activité ludique, leur confiance et leur affirmation de soi 
ont évolué.  
 

 RESULTAT  
 
Sur 8 personnes, si 3 personnes n’ont pas su mettre à profit cette action, 3 
ont eu un emploi suite à cette action  et une a réussit une formation AFPA.  
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Prestations d’évaluation  

- CIBC - 
 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION : 
 
L’objectif est d’offrir une prestation d'évaluation spécifique à un public PLIE en 
grande difficulté afin de l’aider à réussir son insertion professionnelle en 
construisant un parcours individualisé adapté à chaque participant et permettant 
de l’aider à définir un projet professionnel réaliste et/ou à trouver des pistes 
d'insertion professionnelle à exploiter avec l'appui des accompagnateurs PLIE. 
La prestation d’évaluation est une étape dans le parcours visant à positionner le 
participant en matière d’acquis de connaissances et de compétences afin de 
mettre en œuvre des moyens adaptés pour réussir son intégration 
professionnelle. 
  

 CONTENU :  
 
La démarche à consisté à : 
 - Repérer dans le parcours du bénéficiaire les compétences liées à ses 
expériences antérieures. 
 - Identifier par la passation de tests et d’exercices les connaissances générales 
(français et mathématiques), les aptitudes générales (logique de raisonnement, 
rapidité de réaction et sens spatial), les motivations, les caractéristiques 
comportementales et les compétences mobilisables. 
 - Aider le bénéficiaire à définir ses centres d'intérêt et ses motivations en 
termes professionnels, en tenant compte de l'activité actuellement menée 
 - Identifier avec le bénéficiaire ses atouts pour un retour sur le marché du 
travail et ses freins actuels à l'employabilité (sous forme d'axes de travail dans 
l'élaboration de projet) 
  
Après prescription d'un accompagnateur PLIE, un premier rendez-vous a été 
proposé au participant sous 2 semaines. Une prestation d'évaluation d'une durée 
de 5h30 a ensuite été réalisée en phases collectives suivies d’un entretien de 
restitution individuel en présence du Référent PLIE. 
  
Le suivi régulier de la consommation des heures a été fait lors de réunions entre 
le CIBC et le PLIE qui ont permis d'ajuster le nombre de prescriptions en tenant 
compte de l'absentéisme de la population concernée. 
Les prestations se sont déroulées en conformité au cahier des charges établi et 
ont constitué une plus-value pour les référents PLIE dans leur accompagnement 
de personnes inscrites dans le PLIE.  
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La prestation a été conçue exclusivement pour les bénéficiaires du PLIE à savoir 
des demandeurs d’emploi en difficulté sociale et professionnelle et /ou 
allocataires du RMI et/ou des personnes peu qualifiées en situation de travail. 
   

 RESULTAT  
 
Au total 28 personnes ont bénéficié de la prestation et 25 l'ont suivies 
jusqu'au bilan. Il convient de noter que la majeure partie des bénéficiaires a un 
niveau de formation équivalent à un CAP (niveaux V et VI).  
Quatre sessions ont été programmées et réalisées en 2008 (entre le mois de 
mars et le mois de décembre 2008) dans les locaux du CIBC 89 à Auxerre. 
  
Les réunions programmées entre les référents du PLIE et les consultants du 
CIBC ont eu pour but de faire des points d'étape sur le déroulement de l'action 
en termes quantitatif et qualitatif. Les observations effectuées ont permis de 
réajuster si nécessaire les prestations sur le plan méthodologique.  
Par exemple : Adaptation des outils, modulation de la durée des séquences, aide 
individuelle si besoin. 
Les bilans individuels de tous les participants ont été remis au plie.  
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Préparatoire Multisectorielle  

- CIFA -  
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION   
 
Cette action a été composée de plusieurs modules qui avaient pour objectifs de : 
 � Faire découvrir des métiers afin d’aider l’orientation professionnelle  
 � Dynamiser, remobiliser des personnes depuis une longue durée sans 

emploi 
 � Favoriser l’immersion en entreprise 
 � Tester les aptitudes des stagiaires dans des domaines porteurs 
d’emploi 
 
Les personnes ont pu construire un projet professionnel stratégique prenant en 
considération leurs compétences et capacités ainsi que le marché de l’emploi. 
Cela a nécessité souvent une remédiation et une acceptation des candidats. Le 
CIFA a proposé aux candidats des formations continues ou diplômantes afin qu’ils 
puissent atteindre ces objectifs professionnels 

Ils ont acquis une méthodologie de prise d’informations, d’enquête et de 
confrontation par rapport aux métiers. 

 

 CONTENU :  
 
1 formation en alternance (6 semaines de stage au CIFA et 5 en entreprise) 
Les 10 stagiaires ont suivi 11 semaines de stage à raison de 35 heures par 
semaine, dont 6 au CIFA et 5 en entreprise. Les stagiaires ont dû, comme 
premier objectif, trouver eux-mêmes leur lieu de stage (tout en bénéficiant d’un 
accompagnement). Ils ont été ainsi au contact direct avec les entreprises. (Une 
11ème personne a été arrêtée dès le 3ème jour et n’est donc pas comptabilisée dans 
le suivi) 

����Modules Professionnels : dans les secteurs de l’hôtellerie, les stagiaires ont 
abordé le service en salle et l’entretien des chambres d’hôtels. En Hygiène, ont 
été vues les différentes normes (la marche en avant en cuisine et le nettoyage 
industriel) (72 heures).  

����Module « Renforcement des acquis fondamentaux » : les stagiaires ont 
bénéficié d’heures individualisées en écriture, lecture, calcul… Ce module a pris 
comme élément de référence les besoins des métiers abordés. 

����Module Technique et recherche d’emploi : entraînement aux entretiens 
d’embauche, lettres de motivation, CV… Des heures de « relooking »  ont été  
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programmées pour les aider à reconstruire leur image de soi et à leur redonner 
confiance. Les stagiaires ont été préparés à incorporer une entreprise. 

����Module informatique : une initiation leur a été apportée afin qu’ils se 
familiarisent avec l’outil informatique, les logiciels usuels et Internet. 

�Module spécifique de suivi du parcours professionnel : Des entretiens 
individuels et des séances de groupe ont été programmés dès la première 
semaine de stage pour analyser le parcours des stagiaires, leurs expériences 
professionnelles et personnelles et leurs compétences. Les stagiaires ont été 
amenés à cibler leur orientation professionnelle en fonction de leurs propres 
capacités intellectuelles et physiques et de leurs contraintes personnelles. A 
partir de cette analyse, le PLIE, le stagiaire et le CIFA ont fixé des objectifs et 
programmé des procédures pour atteindre ces objectifs. Des heures ont été 
également programmées pour analyser avec les stagiaires les comportements 
dits professionnels à adopter en milieu de travail (arriver à l’heure, respecter la 
voie hiérarchique, les techniques de travail, les normes de sécurités…). 

 

A chaque retour de stage en entreprise, une séance de 2 heures de bilan et 
d’analyse du travail effectué en situation professionnelle a été programmée. 
Il a été listé les compétences acquises et les difficultés rencontrées. Ces bilans 
ont permis de visualiser la progression des stagiaires et de vérifier que ces 
derniers ont fait le bon choix quant à leur orientation professionnelle fixé en 
début de formation. Toutes les trois semaines, des séances particulières ont été 
programmées pour analyser le niveau de motivation des stagiaires. Il est 
primordial que leur motivation soit maintenue tout au long de la formation.  
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 RESULTAT  
 

Sur ce groupe très participatif, les objectifs ont tous été atteints. Les 
stagiaires ont su trouver dans cette formule, le levier qui leur a permis de 
repartir avec une nouvelle dynamique à la recherche d’un emploi ou d’une 
formation. Et cela parce qu’elles ont toutes su définir un projet professionnel  et 
surtout réaliste. Les stages en entreprises leur ont permis de retrouver les 
règles et attentes du monde du travail. Elles ont compris que c’était à elles de 
s’adapter et non l’inverse. 

 
Sur les 10 candidats qui ont suivi cette formation jusqu’à la fin il y a eu 1 
CDI, 4 CDD, 1 salariée chez des particuliers et une personne à fait une 
autre formation à la suite. 
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Agent de propreté  

- Ifpa - 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION  
 
La formation devait permettre aux participants : 

� D’acquérir ou de développer des connaissances et des compétences 
relatives au poste d’agent de propreté 

� D’optimiser leurs chances d’accéder à un emploi 
 

 CONTENU :  
 
L’action a été réalisée par l’I.F.P.A d’Auxerre du 10 au 22 Octobre 20O8 
Pour une durée totale de 70 heures réparties de la manière suivante : 

� 35 H pour la partie théorique  
� 25 H pour la partie pratique 
� 7 H consacrées à la validation I.N.H.N.I 
� 21 H en entreprise  

L’organisme de formation a sollicité L’I.N.H.N.I (Institut National de l’Hygiène 
et du Nettoyage Industriel) pour la validation des connaissances et compétences 
professionnelles des participants. 
 
Huit Femmes ont participé à la formation. 

1. Répartition selon les âges : 
• De 30 à 4O ans = 6 personnes 
• De 4O à 54 ans = 2 personnes 

2. Mobilité des participants : 
• Permis B : 1 
• Permis en cours : 1  
• Sans moyen de locomotion : 6 

3. Analyse des problèmes périphériques rencontrés par les participants : 
Sur huit personnes accueillies, sept  étaient confrontées à des problèmes 
de  mobilité.  
Cette situation ne facilite pas l’accès à des emplois qui nécessitent de 
nombreux déplacements.  

 
La formation s’est déroulée en 5 temps : 
1. Accueil 

Constitution du groupe : présentation des participants, de l’organisme 
de formation. 

Contractualisation de la formation : présentation des objectifs de 
l’action et de la méthodologie de travail 
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2. Apport de connaissances théoriques par l’exploration des thèmes 
suivants : 
- Connaissance du secteur de nettoyage et du métier d’agent de propreté 
- Les facteurs de nettoyage  
- Les salissures 
- Les différents produits d’entretien 
- L’utilisation des produits 
- Le matériel d’entretien 
- Les méthodes d’entretien 
 

Chaque thématique abordée a fait l’objet : 
- de la remise aux participants d’une fiche mémo, reprenant l’essentiel des 
connaissances théoriques à retenir. 
- de la réalisation de la part des participantes d’une fiche synthèse à 
valeur d’évaluation. 
 

A travers les apports théoriques, chaque participante a acquis les connaissances 
de base nécessaires à l’exercice du métier. La formation a permis aux 
participantes de modifier leurs représentations concernant ce poste de travail. 

 
3. Mise en situation / Réalisation de travaux pratiques 

Pour pouvoir mesurer la capacité des stagiaires à appliquer les méthodes et 
techniques d’entretien, des mises en situation ont été proposées à chacune 
concernant : 

• Le balayage humide 
• Le lavage rasant 
• L’entretien des vitres (méthodes « à la française » et «  

à l’américaine »)  
• L’utilisation de la mono brosse avec application d’un spray 

pour l’entretien d’un sol plastique 
 

4. Validation des acquis professionnels par l’I.N.H.N.I. 
(Institut National de l’Hygiène et du Nettoyage Industriel) 

Cette évaluation a porté, d’une part, sur les connaissances théoriques à travers 
un Q.C.M. sur les généralités du nettoyage, un Q.C.M. sur la sécurité, et d’autre 
part sur les compétences professionnelles à travers des mises en situation. 
5 participantes ont pu obtenir l’attestation A.S.2 (Agent de service niveau 
2), 2 ont obtenu l’A.S.3 (Agent de service niveau 3) et une personne a eu 
une attestation de compétence. 

 
5. Séquence en entreprise 

En amont de la période d’application en entreprise, certaines entreprises de 
nettoyage ont été sollicitées pour accueillir les stagiaires. 
Il y eu une implication totale de toutes les entreprises dans le suivi et 
l’évaluation des stagiaires. 
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 RESULTAT  
 
Il y eu une implication totale de toutes les entreprises dans le suivi et 
l’évaluation des stagiaires. 
A la suite à leur période de stage, plusieurs stagiaires ont déposé leur C.V. afin 
d’effectuer des remplacements et qu’une stagiaire a décroché un contrat de 
travail en C.D.I. débutant dès la fin de formation. 

 
La formation a permis aux stagiaires de mieux concevoir le métier d’agent 
de propreté et de valoriser leur choix d’orientation professionnelle. 
Ces éléments ont été pris en considération par les bénéficiaires, ce qui a 
favorisé un travail serein et une forte implication de chacun. 
Le titre AS2 ou AS3, délivré par l’I.N.H.I et reconnu par les entreprises, 
a motivé le groupe à préparer avec sérieux cette validation. 
Par ailleurs la période en entreprise a été positive pour l’ensemble des 
stagiaires. Elles ont pu prendre conscience des réalités et des exigences 
inhérentes à cette profession.  
Une seule des huit personnes n’a pas su tirer profit de l’action. 
Trois mois après la formation, quatre personnes ont réussit à accéder à un 
emploi.  

 
Extrait de 2008 de l’Intercom  

(Gazette de la communauté de l’auxerrois) 
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Jardins du Cœur  
– Restos du cœur - 

 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION : 
 

• Remettre en situation de travail des personnes qui sont depuis longtemps 
coupées du milieu professionnel 

• Elaborer avec elles un projet professionnel tout au long de la période 
d'activité et assurer un accompagnement à l'emploi, notamment les 
motiver pour suivre une formation complémentaire 

  

 CONTENU :  
 
Réalisation de travaux de jardinage : travaux sous serres, préparation du 
terrain, plantation et repiquage, entretien du matériel et récoltes 
 

 
 
L’action a consisté à réinsérer professionnellement des personnes en grande 
difficulté morale ou physique. Pour cela elles ont travaillé au minimum pendant 6 
mois dans la structure, qui est un maraîchage, sous le contrôle d'un encadrant 
technique. Parallèlement un suivi socioprofessionnel a été mis en place. Il a été 
réalisé par une structure extérieure à l’association (AIRE). Chaque personne à 
été suivie individuellement tous les 15 jours. Une rencontre tripartite (Restos, 
AIRE, jardiniers) a eu lieu tous les 1,5 mois et une rencontre quadripartite 
(Restos, AIRE, PLIE, jardiniers) a eu lieu à l'embauche, après 3 mois puis après 6 
mois dans le contrat. 
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 RESULTAT  
 
 Les objectifs de l’action ont été atteints. Elle a permis de remettre en situation 
de travail des personnes qui sont depuis longtemps coupées du milieu 
professionnel. Elle a également permis d’élaborer avec ces personnes un projet 
professionnel tout au long de l’action grâce à un accompagnement et un suivi des 
démarches. 
 
Sur les 16 personnes employées au jardin du Cœur en 2008, 4 ont eu une 
formation qualifiante, 2 ont obtenu un CDD, 1 est en contrat aidé dans une 
autre ACI, 4 sont encore aux Jardins fin 2008, et 5 continuent leur 
parcours d’insertion.  
Seule 3 personnes n’ont pas su tirer profit de cette action  
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Mise en situation d’emploi des travailleurs handicapés  
- Sitaphy - 

 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION  
 
L’insertion sociale et professionnelle d’un public reconnu handicapé par la MDPH. 
 

 CONTENU :  
 
La production est organisée en deux ateliers et en 7 postes de travail individuel. 
Sitaphy a eu le souci permanent dans l’organisation du travail de poser des 
repères clairs, accessibles à tous et développant un maximum d’autonomie. Les 
salariés en deux équipes, une du matin, une de l’après midi.  
  
La technique de production utilisée est artisanale. La majorité des taches sont 
réalisées à la main. Cette technique présente l’avantage d’employer de la main 
d’œuvre sur des tâches variées. 
Dans la mesure du techniquement possible, les postes sont organisés de manière 
à ce que tous les salariés puissent avoir accès à l’activité, même s’ils ne 
maîtrisent pas le français lu et écrit. Chaque poste possède ses outils et ses 
produits de fabrication, l’objectif étant de limiter au maximum les déplacements 
dans l’atelier (fatigue). 
Sur son poste de travail, chaque salarié est responsable de la qualité de sa 
fabrication. Mais plus largement, la responsabilité globale de la qualité repose 
sur le collectif des salariés qui fabriquent les jouets, quel que soit le poste de 
travail et les activités qui y sont menées. Les encadrants effectuent 
régulièrement des contrôles aléatoires et si des problèmes apparaissent, ils sont 
traités en réunion d’équipe le vendredi, de manière globale, sans que tel ou tel 
problème soit relié à telle ou telle personne. 
   
� Apprentissage du travail en équipe :  
L’ensemble des salariés bénéficiaires du PLIE a été placé, dès l’accueil et la 
phase formation réalisées, en situation de travail, au sein d’une équipe de 12 
agents de fabrication bois, accompagné en permanence par un encadrant 
technique. Ils ont pu appréhender les difficultés que représente le 
fonctionnement d’une unité de production, avec les règles de sécurité, de 
procédures de fabrication et d’organisation. L’unité de production fonctionnant 
en postes individuels de travail, cela leur a permis de se rendre compte de 
l’importance du travail en amont et en aval de leur poste. Ces aspects ont 
développé chez eux des notions telles que : Le respect de l’autre – L’utilité du 
groupe – le strict respect des procédures. Ce travail en équipe participe 
largement à la redynamisation individuelle de la personne. 
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� Indentification et évaluation des compétences transférables :  
Tout au long de leur parcours au sein de Sitaphy, les participants du PLIE ont 
été accompagnés à l’aide d’un document appelé : Livret de suivi. Ce document 
(interne à Sitaphy) a été développé spécifiquement dans le but d’identifier et 
d’évaluer les compétences transférables. Il comprend des phases de constat, par 
exemple : Constat environnemental du salarié ; Des phases d’évaluation de 
formation sur poste  et des phases d’évaluation de parcours. Ces phases 
d’évaluation de parcours sont au nombre de 3 par période de 6 mois. Elles ont 
donnés lieu à un contrat d’objectif où ont été repérés les points forts et les 
points à améliorer des bénéficiaires. L’ensemble de ces documents a donné lieu à 
des fiches individuelles, jointes au présent bilan. 
  
� Former aux techniques de base d’un agent de fabrication bois :  
Immédiatement après la phase d’accueil qui dure 4 heures, les bénéficiaires ont 
été placés en situation de formation. Ils ont été formés sur l’ensemble des 
postes de la fabrication et de la finition, soit 8 postes différents. Sur chaque 
poste la formation s’est déroulée en 3 temps, qui ont été différents d’un salarié 
à l’autre. Lorsque la formation a mis en échec le bénéficiaire, elle a été 
interrompue très rapidement (en moyenne au bout d’une demi-journée). Puis le 
salarié est passé sur une autre formation. L’objectif ayant été de ne pas mettre 
en difficulté la personne, avant qu’elle n’ait acquis suffisamment de capital 
confiance. Lorsqu’une formation est lente ou délicate, elle peu durer plus 
longtemps, en moyenne jusqu’à 25 heures. Lorsque la formation se déroule plus 
facilement elle dure en moyenne 8 heures par poste. Après les formations plus 
favorables, chaque participant a été remis sur les formations où il s’est trouvé 
en difficulté au départ. Généralement cela a permis de mieux réussir la 
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formation avec le capital confiance acquis précédemment. Après la phase de 
formation chaque bénéficiaire était opérant au minimum sur 3 postes de travail.  
  
� Accompagner sur les postes de travail  
Tout au long de leur parcours au sein de Sitaphy, les bénéficiaires ont été 
accompagné sur les postes de travail, au niveau technique, par un encadrant en 
permanence avec eux dans l’atelier, et de manière ponctuel au niveau pédagogique 
pour travailler sur les aspects comportementaux, par un professionnel de 
l’accompagnement. Le but a été de prévenir et de régler toutes les difficultés 
qui pouvaient se présenter à eux, tout au long de leur parcours. Il a permis de 
travailler les règles de vie équipe, de pratiquer des autoévaluations de leur 
rendement, de gérer les difficultés extraprofessionnelles et d’organiser la 
production. 
  
� Mise en situation réelle de travail  
Pendant le temps de leur parcours respectif et après le temps consacré à 
l’accueil et à a formation, les bénéficiaires ont été productifs sur leurs postes 
de travail. Ils ont réalisés une production de jouets d’inspiration médiévale, qui a 
été commercialisée dans des sites touristiques à vocation médiévale. 78% ont 
été consacré pour la mise en situation de travail avec accompagnement. Le reste 
du temps étant dédié à l’accueil, la formation, la pédagogie individuelle. Cette 
situation d’emploi a été la plus proche possible de celle que le participant pourra 
retrouver dans une entreprise ordinaire. L’objectif étant, avec 
l’accompagnement, de développer les compétences transversales que le 
bénéficiaire devra être en capacité de mettre en œuvre lors de son insertion en 
entreprise du secteur ordinaire. 
  
� Accompagnement à la recherche d’emploi ou de formation  
Cet accompagnement s’est déroulé de deux manières :  
Certains moyens techniques de Sitaphy ont été mis à la disposition du salarié : 
Les offres d’emploi et de formation émises par l’ANPE ont été éditées et 
affichées en salle de pause, chaque semaine, au regard du profil de chaque 
bénéficiaire. – Les offres d’emploi de la presse locale ont été mises à disposition 
chaque jour en salle de pause. – Pour les recherches particulières, le bénéficiaire 
a pu utiliser Internet à raison d’environ une heure par semaine et s’il ne savait 
pas l’utiliser il a pu bénéficier de l’aide d’une opératrice. – Toutes les photocopies 
et impression des documents liés à la recherche d’emploi ont été faite par 
Sitaphy, à la demande du bénéficiaire. – Les courriers (enveloppe et timbre) on 
été mis à disposition du bénéficiaire pendant toute sa recherche d’emploi. 
L’objectif étant de rendre la recherche d’emploi à coût 0€ pour le bénéficiaire.  
  
Les bénéficiaires ont pu avec l’aide d’un professionnel, à leur demande, 
retravailler leur CV, rédiger leurs lettres de motivation, préparer et simuler des 
entretiens d’embauche, analyser leurs derniers entretiens d’embauche réalisés.  
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Les bénéficiaires ont été libérés de leur activité professionnelle, et payés 
comme s’ils étaient présents, systématiquement, pour se présenter à un 
entretien d’embauche, ou participer à une information collective pour une 
formation, lorsque ceux-ci se déroulaient sur le temps de travail. 
A chaque prescription d’’évaluation en milieu de travail (EMT) par le PLIE les 
salariés ont été libérés, pour la préparation et la réalisation des EMT. Ils ont été 
payés sur la base de leur contrat de travail, pendant toute leur absence, sans 
qu’il ne leur soit demandé aucune heure de récupération.  
  
 

  RESULTAT  
 
Les bénéficiaires accueillis ont été placés en production dans ces ateliers sur la 
base d’un contrat de travail de 26H hebdomadaires (quelque soit le type de 
contrat) et de 6 mois, renouvelable une fois. Ces contrats de travail ont été soit 
des contrats d’avenir, soit des contrats d’accompagnement à l’emploi.  
Les bénéficiaires ont été, accueillis sur un phase d’environ 8 heures, formés aux 
techniques « maison » sur une moyenne de 91 heures, et placés en situation 
réelle d’emploi avec un accompagnement technique et pédagogique pendant le 
reste de leur contrat.  
Ces accompagnements ont permis : 

• De traiter les problématiques techniques que les bénéficiaires 
rencontraient sur leur poste de travail. 

• De prendre en compte les problématiques sociales et d’orienter vers un 
référent social. 

• D’identifier, d’évaluer et de travailler sur l’ensemble des compétences 
transférables et des capacités. 

• De mettre en place une aide et un accompagnement à la recherche 
d’emploi. 

 
Les participants du PLIE Auxerrois accueillis étaient tous travailleurs 
handicapés en difficulté d’insertion professionnelle. Ils ont été au nombre de 
5 sur l’année de convention, pour 28 mois d’activité cumulé. 
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Atelier de repassage  

- Amidon - 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION : 
 
L’insertion sociale et professionnelle des personnes habitant des quartiers 
défavorisés, ciblées en grande difficulté, par le biais d'une activité repassage 
non concurrentielle avec le secteur marchand. 
   

 CONTENU :  
 
Ces personnes en contrats aidés (CAE-CAV) de 6 mois renouvelables 6 mois, ont 
travaillé en atelier et ont été encadrées par une responsable d'atelier. Evaluées 
régulièrement, elles ont été préparées à l'employabilité. Elles ont acquis 
progressivement les bases élémentaires (ponctualité, assiduité, travail en équipe, 
respect d'autrui et du matériel qui leur a été confié, etc…) ainsi que les savoir 
être sociaux (politesse, hygiène, communication, etc…). 
Bénéficiant toutes d'une formation interne relative aux techniques de repassage 
et travaillant sur du matériel proche de celui des professionnels elles ont acquis 
un certain savoir-faire. 
  

    
 
L’action a permis à ces femmes, à travers leur travail, d’avoir une réelle 
dimension sociale par leur statut de salarié (souvent pour la première fois), de 
renouer avec le monde du travail et obtenir un salaire leur permettant de faire 
face aux charges familiales qu'elles assument seules pour une large part. Elles 
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ont découvert ce qu’est un salaire car en général, elles vivent de prestations 
sociales. 

 
 
Elles ont été préparées à l'emploi, aidées et encouragées dans leurs démarches 
de recherche d’emploi (CV, lettres de motivation, proposition des offres d’emploi 
ANPE sur Internet ou les offres parues dans les journaux). C’est la règle mais 
sans aucun doute le volet le plus difficile à mettre en œuvre car pour certaines 
les difficultés sont tellement importantes qu’il s’avère impossible d’élaborer le 
moindre projet dit « professionnel ». 
  
Les salariées d’Amidon ont intégrées préalablement à leur période de travail un 
accompagnement dans le cadre du PLIE de l’Auxerrois. Un suivi régulier est 
effectué par le PLIE pendant la durée du contrat de travail, en parallèle du 
travail effectué par l’accompagnatrice professionnelle. 
Un entretien tripartite est réalisé avec le référent PLIE et la conseillère 
professionnelle Amidon 3 semaines après le début de contrat (afin d’évaluer le 
travail réalisé avant la fin de la période d’essai), ainsi qu’à 3 mois (pour réajuster 
les objectifs si besoin).  
Et enfin, un rendez-vous tripartite final est organisé pendant le cinquième mois 
entre la salariée, l’accompagnatrice professionnelle et la référente de parcours 
PLIE en vue de définir les suites de parcours à mettre en œuvre (bilan, prévoir 
une suite de parcours professionnel et envisager éventuellement le 
renouvellement du contrat). 
Les contacts avec les référents PLIE sont réguliers et fréquents en fonction des 
besoins de chacune. 
Dans le cadre de l’accompagnement PLIE, les salariées se voient proposer des 
outils comme un bilan de compétences adapté à un public en grande difficulté et 
en activité professionnelle (action « Prestation d’évaluation » mise en place par le 
CIBC et tout outil les aidant à entamer un parcours d’insertion professionnelle 
comme « atelier Image de soi »).  
1 personne a bénéficié de  l'action de formation « Agent d’entretien » portée par 
l'IFPA. 
  
La Conseillère professionnelle est chargée de l’accompagnement individuel 
professionnel des salariées, ses principales tâches sont les suivantes : 
Embauche : participation aux entretiens d’embauche avec la direction 
(réalisation fiche d’inscription). 
Entretiens réguliers avec l’encadrant technique (responsable d’atelier) : 
évaluations régulières des progressions techniques de travail et 
comportementales. Remise et signature d’un livret d’accueil au premier entretien. 
 Entretiens hebdomadaires ou plus suivant les nécessités de chacune : 
Définitions des freins à l’embauche (motivation, mobilité, garde d’enfant, langue, 
manque de formation, etc…)  et valorisation de l’activité professionnelle par 
rapport à l’assistanat. 
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Définitions des difficultés personnelles : (santé, logement, finances, addictions, 
comportement, etc…) – recherche de solutions et mise en relation avec les 
services compétents. 
Travail sur projet professionnel à partir d’outils (Chemin faisant, Les 
Cahiers d’Orientation, etc…) en fonction du niveau des personnes : 
Valorisation de la personne en identifiant ses atouts, en mettant en valeur des 
savoir faire et qualités  
Fixation et formalisation des objectifs : recherche formation pour mise en 
place du parcours adapté – Rédaction CV, lettres de motivation – Travail sur 
entretien d’embauche – Recherche des offres ANPE et autres, affichage ou 
communication directe – Compréhension et sélection des petites annonces – 
Organisation des recherches, ciblage des entreprises où postuler et envoie de 
candidature spontanée – inscription auprès des agences d’intérim, A.I. et E.T.I.. 
  
 

 RESULTAT  
 
Sur l’ensemble des 22 personnes touchées, 18 ont été redynamisées et 5 
ont eu un contrat dans les 6 mois suivants la fin de l’action.  
Il faut noter que 3 personnes sont sorties du plie pour maternité. 
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Coordination de la clause d’insertion dans les marchés publics  

- MDE - 
 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION  
 
Coordination de la mise en place de la clause d’insertion dans les marchés publics 
de la Ville d’Auxerre, soit : 
     1. Animation des Comités Techniques et Comités de Pilotage 
     2. Travail avec les maîtres d’ouvrage sur la définition des lots sur lesquels 
s’applique la clause d’insertion 
     3. Information des entreprises (envoi d’un dossier dès l’attribution du marché 
; participation aux réunions préparatoires aux chantiers) 
     4. Information des partenaires prescripteurs du public 
     5. Sélection du public : entretien, évaluation en lien avec l’ARIQ BTP 
     6. Mise en relation du public avec les entreprises 
     7. Suivi sur le chantier et négociation de contrats de travail pérennes 
     8. Suivi des heures d’insertion réalisées par les entreprises 
     9. En parallèle, accompagnement du public par les conseillers du PLIE 
     10. Négociation des suites de parcours en direction de contrats durables 
et/ou mise en place de formation professionnalisante si besoin (avec les 
membres du SPE) 
 Les phases 5 et 8 ont été réalisées avec l’ARIQ BTP 89, sous traitant du PLIE 
pour cette action. 
 

 CONTENU :  
 
La mise en œuvre de la clause d’insertion est assurée par le PLIE, avec la 
participation d’un prestataire extérieur – ARIQ BTP 89-, en partenariat avec les 
entreprises du bâtiment, l’ANPE, la mission locale, l’intérim d’insertion… 
 

� Des comités techniques mensuels (suivi des bénéficiaires et des heures 
travaillés), des comités techniques Opérationnels trimestriels (point de situation 
avec les maîtres d'ouvrage et les membres du SPE) et des comités de pilotage 
semestriels (présentation  du fonctionnement de l'action et des résultats 
obtenus) ont permis de suivre l'action et de restituer les informations de façon 
régulière à tous les acteurs concernés. 

� En amont, des conventions de collaboration ont été signées entre la maison 
de l'emploi (ou le PLIE pour les personnes bénéficiaires du dispositif) afin 
d'expliquer leur rôle dans le dispositif, et les donneurs d'ordre, l'ARIQ- BTP, 
les acteurs du SPE et les SIAE. 
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� De nombreux outils de communication et de suivi ont été mis en place en 
direction : 
     -des partenaires institutionnels, 
     -des entreprises, 
     -des bénéficiaires, 
     -des prescripteurs. 
 
Un logiciel, proposé par l’ANRU, et des outils de suivi, élaborés par le PLIE,  (des 
personnes positionnées sur l’action et des chantiers concernés par la clause) ont 
été mis en place au cours de l’année. 
 

 RESULTAT  
 
Il avait été prévu de positionner sur l'action 10 bénéficiaires du PLIE. A la fin 
de la convention, au 31 décembre 2008, 16 personnes ont été orientées sur 
l'action et 13 ont eu en emploi, ce qui est supérieur à l'engagement initial.  
 
 
    

 
L’Yonne républicaine 2008 
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Médiation à l’Emploi  
– ANPE / MDE - 

 

 OBJECTIFS DE L’OPERATION  
 
Mise à l’emploi des personnes particulièrement en fin de parcours plie 
 

 CONTENU :  
 

� LA RELATION ENTREPRISE 
 

En 2008, 347 relations entreprises ont été réalisées, dont 201 visites de 
prospections. (544 en 2007) 

 
A -Une majorité d’offres à temps partiel. 

 
81 offres d’emploi ont été recueillies, dont 46 à temps partiel. (56,79%) : 
7 CDI, 21 CDD, 7 missions,  46 à temps partiel dont 16 CA et 6 CAE. 
 
 B -Les principaux secteurs d’embauche. 
 
Ce sont les profils professionnels des personnes en médiation qui déterminent 
les axes de recherche d’emplois et d’entreprises à prospecter. 
-Le secteur de l’aide à la personne est de loin le plus représentatif du 
portefeuille d’offres collectées : 

� 29 offres d’agents de collectivité.  
� 4 offres d’auxiliaires de vie et aides à domicile,  

-La vente, principalement en grandes surfaces, a permis de collecter 14 offres,  
- le secteur du nettoyage industriel  8 offres 
-L’hôtellerie restauration 7 offres ont été déposées,  
-Secrétariat : 5 offres.  
-Bâtiment : 4 offres 
     En 2008, 87 contrats de travail ont été réalisés par des personnes  en 
médiation, auxquels il convient de rajouter 9 contrats de travail réalisés suite à 
intervention du médiateur pour des personnes hors médiation. (.2 CDI, 3 CDD, 4 
CA) 
 
� LIENS FORTS AVEC LES ETABLISSEMENTS 
 
 Les établissements ayant le plus sollicité les services du médiateur emploi sont : 
- la Maison de Retraite de Perrigny  
- la Maison de Retraite Départementale de l’Yonne  
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- Champion  
- La Maison de Retraite « Les Clairions »  
- Alternative Nettoyage  
- Le Club Vert 
- l’APF. 
- Le Parc des Maréchaux  
- La Station Schell Autoroute  
- L’Hôtel « Le Maxime » 
- Limpa Nettoyage 
- Le CIFA  
- Norisko  
- NGI   
- La Résidence « Le Village »  
- L’Ecole Sainte Marie  
 
Ainsi que des structures d’insertion telles que Id’ées 89, Id’ées Intérim, 
Sitaphy, Renouer, Amidon, Bourgogne Intérim ou encore Déclic Emploi. 
 
Des relations régulières ont également permis la réalisation de 11 EMT  
Ces EMT ont permis la réalisation de 5 embauches. 
A noter aussi que des études de postes ont été réalisées lors de visites de 3 
entreprises avec l’ensemble de l’équipe du PLIE. 
 
� LE PUBLIC EN MEDIATION A L’EMPLOI. 
 

A - Quelques chiffres-clés.  
 

L’objectif à atteindre pour l’année 2008 était d’accompagner annuellement 80 
bénéficiaires, dont 60 rmistes, avec une moyenne de 60 en file active.  
113 personnes ont bénéficié de l’action médiation à l’emploi, dont 53 
bénéficiaires RMI. (46,9%) 
Pour l’ensemble des personnes en accompagnement PLIE, la proportion des 
bénéficiaires du RMI a été de 43%. 
48 entrées ont été réalisées en 2008, dont 29 bénéficiaires RMI. (60,4%) 
 
Il  convient de mentionner également la participation ponctuelle à un ou plusieurs 
ateliers de recherche d’emploi (jusqu’à 5) de 26 personnes supplémentaires, dont 
12 bénéficiaires RMI. 
71 personnes, à fin décembre 2008, sont toujours en portefeuille médiation. 
(dont 33 bénéficiaires RMI) 
 
B- Catégorisation des publics. 
 
84,1% sont des femmes  
15,9% sont des hommes  



 89

 

 
 
 

 RESULTAT  
 
Il y a eu 25 sorties pour reprise d’emploi (dont 7 bénéficiaires RMI) 
A noter que les sorties interviennent dans le 7ème mois suivant la prise de poste, 
après un temps de médiation dans l’emploi de 6 mois. 
Nombre de contrats en CDD, d’une durée inférieure à 6 mois, ne permettent pas 
aux personnes concernées de sortir de l’accompagnement.  
 
Il convient de préciser qu’au 31/12/08, sur les 71 personnes toujours en 
médiation, 25 travaillent actuellement, (dont 11 bénéficiaires du RMI). 
2, dont 1 bénéficiaire RMI, sont en formation qualifiante AFPA. 
Et 32 autres personnes,  dont 20 bénéficiaires RMI, ont travaillé, sur un ou 
plusieurs contrats dans l’année, mais pas assez longtemps pour sortir de 
l’accompagnement PLIE. 
 
Au total, ce sont donc 82 personnes en médiation qui sont passées par l’emploi 
en 2008 et 113 personnes ont bénéficié de l’action Médiation à l’Emploi dont 53 
bénéficiaires du RMI 
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Portrait de Mme D 
 

30 ans, célibataire (2enfants à charge dont 1 en bas âge), pas de permis, 
allocataire du RMI, Nationalité hors U.E (en France depuis 2001). Madame 
rencontre des difficultés familiales (liées notamment au mode de garde de sa fille 
de 3 ans et liées au problème de santé de sa fille). 
 

Madame est sans emploi depuis 8 mois. Elle souhaite accéder à une formation 
qualifiante et diplômante d’une part et travailler d’autre part sur la mobilité. (a 
obtenu le code en 2005 et a dû arrêter les leçons de conduite en raison de ses 
difficultés financières).  
 

Actions et étapes réalisées 
�DEBE (Découverte des Entreprises du Bassin d’Emploi) (mai – juin 2007) 
�Formation à la Carte pour des heures de conduite 
�Ateliers TRE : le CV, l’Entretien d’embauche, élaboration de la lettre de 
motivation 
�Médiation à l’Emploi (janvier 2008) : Mises en relation auprès des 
établissements médicalisés (hôpitaux et maisons de retraite), collectivités et 
sociétés de nettoyage) pour des postes d’Agent de Service Hospitalier, d’agent 
d’entretien. 
�Comme suite à une mise en relation, la candidature de Madame avait été 
retenue pour un poste d’agent d’entretien au Club Vert à Auxerre (prise de poste 
prévue en septembre 2008) 
�Nombreuses offres communiquées pour des postes d’ASH, d’agent d’entretien, 
de serveuse, d’aide maternelle 
�Madame a eu un entretien au CHSP (février 2007) pour un poste d’Agent de 
Service Hospitalier à la Maison de Retraite Départementale : 

- Préparation à l’entretien de recrutement avec le médiateur à l’emploi 
- Candidature retenue pour une prise de poste prévue en novembre 2007 
- Sa sortie du dispositif RMI (prévue en décembre 2007) ne lui a pas permis 

finalement de signer le contrat de travail CA. 
�Emplois de parcours 

- Chez un particulier 6h /semaine comme aide à domicile 
- CDD 3 jours comme agent d’entretien avec la société de nettoyage 

Derichebourg (décembre 2007) 
- Mission intérim avec Adecco : agent de propreté 4 jours/semaine -  6 

heures/semaine en janvier 2008 
�Candidature pour une entrée en formation à L’AFPA – Assistante de Vie 
(inscrite sur la liste d’attente) 

 
Sortie positive : Formation qualifiante à l’AFPA – Assistante de vie le 

08/09/2008. 
Durée du parcours dans le plie : 16 mois 
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Portrait de Mme S 
 

Madame S. a intégré le PLIE en mars 2005. Agée de 36 ans, elle est mariée, a eu 4 
enfants et n’a jamais travaillé. Le couple est allocataire du RMI. Très fragilisée à son 
entrée dans le PLIE, elle a besoin d’un accompagnement renforcé et de définir un projet 
professionnel. 

� Positionnée sur AMIDON en 2005 mais non retenue à l’entretien d’embauche 

�Décembre 2005 : Absente à l’évaluation en situation de travail suite à des problèmes 
de santé et des difficultés personnelles   

�Travail en partenariat avec le référent RMI pour une remobilisation sur 
l’accompagnement 

�Avril 2006 : Evaluation en milieu de travail => Acceptée pour un CAV le 1er juin 2006 

� Septembre 2006 : prestation d’évaluation avec le CIBC => orientation sur la 
plateforme LCC, début de cours en novembre 2006. 

� Décembre 2006 : renouvellement contrat AMIDON 

Candidature sur la formation ADV / AFPA 

� Mars 2007 : positionnement sur la « préparatoire multisectorielle » CIFA => 
formation non intégrée suite à des  difficultés personnelles 

� Mai 2007 : Participation à l’action « Découverte des entreprises et du bassin 
d’emploi » => projet de travailler comme aide aux personnes âgées confirmé, positionnée 
sur la formation CAP « Assistant technique en milieu collectif et familial » du GRETA 

� Octobre 2007 : entrée en formation au GRETA 

� Juin 2008 : obtention du CAP et embauche en CDI « Intervenante à domicile » par 
une association à raison de 28 heures par semaine 

 

Sortie positive le 22/10/08 – Formation qualifiante 

Durée du parcours dans le PLIE : 43,9 mois 
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Portrait de M. M 
 
M. a 33 ans, célibataire, sans enfant, de nationalité française, domicilié à 
Auxerre (hébergé). 
Niveau de qualification : V 
Demandeur d’emploi inscrit à l’ANPE 
Monsieur est sans ressource, il n’a pas de permis mais possède une mobylette. 
Monsieur est titulaire d’un CAP Charcutier Traiteur – métier qu’il n’a jamais 

exercé. 
Après son service militaire, il travaille pendant 7 ans comme aide boulanger. 
Titulaire d’un CAP Employé Technique de Collectivité, il a travaillé dans ce 
secteur pendant 1 an. 
Il a occupé divers postes de manutentionnaire en intérim. 
A son entrée au Plie Monsieur n’a pas de projet défini. Il est sans emploi depuis 
fin 2006 et envisage de rechercher un emploi dans tout secteur d’activité 
accessible. 
 

 Actions et étapes mises en place 
�Etude d’une orientation dans le secteur du bâtiment (août 2007) 

- Réalisation d’une ECCP (Evaluation des Compétences et des 
Capacités Professionnelles) avec ARIQ BTP  

- Mission avec Bourgogne Intérim chez Michel Démolition (Juillet 
2007) 

Le projet n’a pas été validé. 
�Redéfinition des cibles professionnelles adaptées aux aptitudes et au parcours 
initial : Aide Cuisinier/plongeur (en Collectivité et en Restauration 
Traditionnelle) – Agent d’entretien (Sociétés de nettoyage et Collectivités) 
�Mise en place d’une EMT (Evaluation en Milieu de Travail) avec Ressources 89 
(novembre 2007 – juin 2008) : 

- Stages effectués à Buffalo Grill comme plongeur et chez Maître Kanter 
- Validation du projet en Restauration 

 
�Médiation à l’Emploi : Mises en Relation (MER) auprès des 
employeurs/restaurateurs (décembre 2007 – juin 2008) 
�Monsieur a eu un entretien d’embauche au Dupleix (le 18/12/07) pour un poste 
d’aide de cuisine qui a été suivi d’un essai professionnel le 19/12/07. 
�Médiation sur le lieu de travail/suivi dans l’emploi 
�Mise en relation auprès des partenaires sociaux 

  
Sortie positive : CDI 25h/semaine depuis le 19/12/2007 

Aide de cuisine/plongeur au Dupleix à Auxerre 
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Portrait de Mme M 
 
Née en 1966, célibataire, domiciliée chez ses parents, scolarisée en SES 
I. M. est arrivée à Auxerre en 1997 
Employée de libre service chez Monoprix à Brest durant 5 ans de 1992 à 1997, I. 
M. espérait obtenir un emploi chez Monoprix à Auxerre à son arrivée. 
 
I. M. entre dans l’accompagnement PLIE en septembre 2002, sa dernière réelle 
expérience de travail remonte à 1997, elle n’a pu effectuer à Auxerre que 
quelques missions intérimaires chez Macors, à la blanchisserie inter hospitalière 
et NRI. 
Le projet de Mme M. à l’entrée dans le PLIE : Employée de libre service/Agent 
de production 
 
�EMT du 1er au 15 décembre 2002 au magasin METRO qui  montre une bonne 
volonté dans le travail mais cependant quelques problèmes d’organisation, de 
lenteur et peu d’autonomie. 
Mme est de plus peu communicative et manque de confiance en elle. 
�Inscrite chez Renouer Mme M intervient à la sortie des écoles à partir de 
février 2003 et débute l’apprentissage de la conduite. 
�Mme M. bénéficie d’un contrat à Amidon à partir du 1er/12/ 2004 jusqu’au 
25/02/2006. 
Durant ce contrat Mme M. bénéficiera d’actions lui permettant de confirmer son 
choix d’orientation : 
 � Evaluation CIBC en décembre 2004 : valide les projets d’agent de 
manutention, d’agent de fabrication, d’employée de libre service et d’ouvrier 
viticole.  
 � Evaluation en situation de travail avec CF2I en mars/avril 2005 : stage 
effectué chez Cora, appréciations très positives sur l’ensemble des compétences 
testées (mise en rayon, facing, réception des produits), motivée, ponctuelle et 
consciencieuse. 
A l’issu de son contrat chez Amidon, et après avoir confirmé son projet, Mme M. 
est orienté sur une formation pré qualifiante tertiaire à l’Afpa, retenue pour 
démarrer l’action du 18/04/2006 au 18/07/2006 qui lui permettrait à la suite 
d’intégrer la formation qualifiante de l’Afpa « Agent technique des ventes ». 
�Positionnée sur la formation qualifiante qui doit démarrer le 11 juin 2007 et se 
terminer le 26 octobre 2007 à l’Afpa. 
�Mme M. participe aux ateliers menés par le médiateur emploi du PLIE : Cv, 
entretien, et postule sur diverses offres comme employée de libre service sans 
succès. 
 
�Mme obtient le titre d’agent technique des ventes en magasin. 
 



 95

�Mme I. M., forte de son titre et de ses expériences rencontrent encore des 
difficultés, aussi proposition lui est faite d’intégrer l’action « Surmonter ses 
difficultés de communication » en novembre 2007. 
Bilan de l’action : « Mme a su dépasser sa timidité et s’est révélée un élément 
fort du groupe par ses expériences professionnelles » 
 
�Invitation à participer à l’atelier de communication de Myriam Roustan, tous les 
mardis matin, il s’avère nécessaire de travailler sur l’image que peut renvoyer 
Mme M., et poursuivre la communication orale par des simulations d’entretien, 
des jeux de rôle, d’élocution... 
�En parallèle une action se met en place avec Ressources 89 « je me prépare à 
rencontrer un recruteur », Mme M. reconnait elle-même la nécessité de 
travailler son image, notamment la coiffure et montre de l’intérêt pour cette 
action qui doit démarrer le 7 avril. 
�Mme ne participera pas à l’action débutant un CDD à Champion le 11 mars 2008. 
Depuis cette date plusieurs CDD de remplacement ont suivi pour enfin obtenir un 
CDD de 11 mois jusqu’au 30/06/2009. 
 
En entrant dans le PLIE le parcours devait permettre la confirmation d’un 
projet, la qualification de ce projet,  de mettre en œuvre des actions lui 
permettant de restaurer son image, de lui donner confiance, de lui apporter des 
outils de communication facilitant la mise en avant de ses compétences et 
qualités au cours d’un entretien, son intégration dans un emploi, dans une équipe. 
 

Sortie pour CDD de plus de 6 mois 
Durée de parcours dans le plie 73.2 mois 
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Portrait de Mme H 
 
Née en 1955, Mariée, de nationalité Tunisienne. 
Arrivée à Auxerre en 1994 
Expérience de 15 années couturière à domicile 
 
�Entrée 14/04/2003, aucune expérience de travail en France 
�Obtient le permis de conduire en mai 2003 
�Signe un CDI dans un atelier de couture mais se rétracte car travail à temps 
complet. 
�Débute un CES à AMIDON en juin 2003 de 6 mois, renouvelé 6 mois 
supplémentaires jusqu’en mai 2004.. 
�En parallèle participe à des ateliers avec LCC 
�Une EST (évaluation en situation de travail) est proposée afin de tester les 
compétences professionnelles en couture en octobre 2004 avec RENOUER 
 
Mme H. effectue des candidatures spontanées mais devant le manque 
d’opportunité d’emploi dans ce secteur, il est envisagé de travailler sur de 
nouvelles pistes. 
EST agent de service et couturière en mai 2005 est réalisée ; 
�CDD Art tissé du 01/02/2006 au 31/05/2006 
�Médiation 
�Préparatoire multisectorielle CIFA 10/04/2007 au 27/06/2007 : stages 
effectués comme femme de chambre à l’hôtel Normandie. Elle décroche un CDD 
du 04/07/2007 au 24/07/2007 à l’Hôtel Normandie. 
�Atelier de communication Myriam Roustan en septembre 2007. 
�Surmonter ses difficultés de communication IFPA du 12/11/2007 au 
23/11/2007. 
�Action DEPARE IFPA du 11/02/2008 au 28/03/2008 : Avec accord du 
référent de parcours sous la condition de refaire les stages en entreprise dans 
d’autres secteurs et découvrir d’autres pistes de métiers que couture et 
pressing. Stage proposé en maison de retraite ou parfaire compétence en 
hôtellerie. 
�CDD remplacement hôtel Ibis : du 24/04/2008 au 26/06/2008. 
�MER (mise en relation) sur une offre de couturière, après hésitation, elle 
accepte de se présenter à entretien : le 27/05/2008 CIE CDI 20h /sem 
« Couture services ». 
 

Sortie positive : emploi 
Durée de parcours dans le PLIE 70.7 mois 
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SYNTHESE DU PLIE DE L’AUXERROIS 

 

Son objet :  

 Le Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE) est un outil territorial de 
mise en cohérence des interventions publiques au plan local dont le but est de 
favoriser le retour ou l’accès à l’emploi des personnes les plus en difficulté. 
Plates-formes de coordination, pilotées par des élus locaux et inscrites dans les 
politiques de développement de l’emploi, les PLIE mobilisent l’ensemble des 
acteurs intervenant sur le territoire. 

 
Ses objectifs :  
 
���� Accompagner les publics en difficulté de recherche d’emploi  
���� Fédérer les acteurs du réseau local de l’insertion autour du parcours du 

public et mettre en place, en concertation avec les partenaires locaux, des 
outils nécessaires à la construction d’un parcours global d’insertion sociale 
et professionnelle (de l’étape de mobilisation à la mise à l’emploi du 
bénéficiaire) 

���� Développer l’accompagnement individuel et renforcé des publics 
���� Etre une plateforme d’analyse du territoire, d’ingénierie, de montage de 

projets pour répondre aux besoins des publics et du territoire économique 
 
Son origine : 

 Les élus du territoire ont souhaité la mise en place d’un PLIE sur le 
territoire de la Communauté de l’Auxerrois en signant un protocole d’accord 
(2000 – 2006) puis deux avenants au protocole (2006 et 2007). En 2008, le 
comité de pilotage s’est réuni afin d’établir les priorités de 2008-2013 et ainsi 
élaborer le nouveau protocole d’accord validé au comité de pilotage du 24 janvier 
2008. 

 

Son public :  

Les publics ciblés en priorité par le PLIE sont : 

� les demandeurs d’emplois de longue durée  

� les bénéficiaires des minima sociaux (RMI…) 

� les personnes peu qualifiées 

� les personnes dont la distance à l’emploi est grande 

� les personnes handicapées 
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� En nombre limité (maximum 8% du total) des personnes confrontées à un 
risque de basculement brutal dans l’exclusion mais ne répondant pas aux 
critères énoncés ci-dessus peuvent se voir orientées sur une entrée dans 
le PLIE. 

Les personnes doivent avoir un objectif d’emploi pérenne supérieur à 6 mois et au 
moins égal à un mi-temps et être domiciliées dans une commune de la 
Communauté de l’Auxerrois. 

 Son accompagnement : 

 La spécificité de l’accompagnement PLIE repose sur un suivi régulier 
(mensuel au minimum) effectué par un référent unique. Les référents de 
parcours construisent avec les bénéficiaires un parcours d’insertion 
professionnelle adapté à leurs compétences et au territoire économique, utilisant 
l’ensemble des outils de droit commun (outils ANPE, programme de formation du 
Conseil Régional, AFPA…), ainsi que les outils spécifiques au PLIE de l’Auxerrois. 

Son volume :  

 En 2008, au total, avec les remplacements et la mise à disposition, 13 
personnes ont travaillé au Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de l'Auxerrois 
soit 6.89 ETP.  

Ses chiffres :  
 

���� Le PLIE a intégré 116 personnes et a suivi 376 personnes suivies. 
���� Le PLIE a permis à 39 personnes en 2008 (dont 18 femmes) de retourner 

à un emploi durable ou à une formation qualifiante validée de plus de 6 
mois. De part l’accompagnement de référents du PLIE, 419 emplois 
(CDD, missions intérimaire, CDI inférieur à un mi-temps hors contrat 
d’étapes de parcours) ont été occupés par des bénéficiaires du PLIE. En 
tout, près de 30 % des personnes ont accédé à un emploi durable ou une 
qualification et 44% sont sorties du P.L.I.E. avec un emploi ou une 
formation. 

���� Il y 95 autres sorties (absences à 3 RDV, non respect des engagements, 
abandon, santé,…) dont 43 femmes. 

���� Concernant le profil des personnes du Plan Local pour l'Insertion et 
l'Emploi de l'Auxerrois au 31 décembre 2008, plus de 80 % ont un 
niveau inférieur ou égal au niveau V, ou un diplôme étranger, 66 % des 
personnes suivies ont entre 26 et 45 ans et plus de 23 % ont plus de 45 
ans. 

 
       Union européenne 
    Fonds Social Européen 
   Investit dans votre avenir 

 

 



                     Nombre prévisionnel et réalisé de participants par action en 2008   
   

 
Opération 

Nb participant 
prévisionnel  

Nb participants réalisé au 
31/12/2008 % de réalisation 

 

 Structure d'Animation et de Gestion du PLIE - MDE 117 entrées 116 entrées 99,15%  

 Assistance Technique - MDE Sans objet  

 Accompagnement des bénéficiaires du PLIE - MDE 
99 entrées et 

environ 200 suivis 98 entrées et 309 suivis 

98,98 % 
d'entrées et 154 

% de suivis  

 
Accompagnement des jeunes de 16 à 25 ans dans le PLIE - Mission 
Locale 

18 entrées soit  
36 suivis 

18 entrées et 64 suivis 
100 % d'entrées 
et 178% de 

suivis  

 
Se présenter, communiquer, s'affirmer - Il était une fois dans l'Yonne 12 

32 personnes y sont allées au 
moins une fois 266,66% 

 

 Je me prépare à rencontrer un recruteur - Ressources 89 8 8 100,00%  

 Découverte des Entreprises du Bassin d'Emploi - Ressources 89 8 Action non réalisée à l'initiative du porteur  

 Evaluation de début de parcours - CIBC 25 25 100,00%  

 Préparatoire Multisectorielle - CIFA 10 11 110,00%  

 Agent de propreté - IFPA 8 8 100,00%  

 Jardins du Cœur - Les Restaurants du Cœur  12 16 141,66%  

 SITAPHY 
4 à 6 participants 
soit 3 postes 

5 participants 100,00% 
 

 Amidon 
26 équivalents 

contrat de 6 mois 
22,16 équivalent contrat  

de 6 mois 
87,69% 

 

 

Coordination de la clause d'insertion dans les marchés publics - MDE en fct des marchés 
16 participants dont 13 ayant 
eu un contrat de travail dans 

le cadre de l'anru 
100,00% 

 

 Médiation à l'emploi - ALE Tournelle 80 113 141,25%  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                

PROJETS ET 
ACTIONS MDE 

2009 
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Projets et  Actions 2009 
 

 Développement de l’amplitude d’ouverture de la permanence d’accueil de St 
Florentin. L’objectif est d’ouvrir l’accueil personnalisé pour les plus de 25 
ans et le satellite Cyberbase Emploi tous les jours de la semaine (passage 
à temps plein de la conseillère). 

 
 Développement de l’accueil Cyberbase Emploi à Auxerre pour mieux 
répondre aux besoins des utilisateurs, notamment, en ce qui concerne les 
ateliers (liste d’attente trop longue). 

 
 Mise en place d’un site Internet MDE Auxerrois pour tous (Emploi, 
Formation et Création). 

 
 Travail de coordination avec le C2R et les MDE de Bourgogne pour 
développer l’information sur les formations en Bourgogne, puis dans les 
départements et sur les territoires par l’enrichissement mutuel des données 
et leur synchronisation informatisée. 

 
 Poursuite de la coordination de l’offre de service ARMATIS. 
 

 Mise en place d’une nouvelle programmation des Mercredi du Phare (MDE 
pilote). 

 
 Poursuite du développement de notre PRI et PRC VAE (Auxerre Avallon 
Tonnerre). 

 
 Mise en œuvre de la programmation du PLIE 2009 validée par le COPIL-
PLIE de février. 

 
 Conception d’une nouvelle émission France Bleu Auxerre en partenariat 
avec la Mission Locale, Pôle Emploi et Synergie Entreprendre (réseau de 90 
chefs d’entreprise de l’Yonne). 

 
 Programmation de 3 évènements sur le bassin auxerrois concernant la 
création et la reprise d’entreprises. 

 
 Mise en place de l’autoévaluation MDE sur le Centre de Ressources 
Cyberbase. 
 

 Mise en place de l’observatoire local des mutations économiques. 
 

 Création de l’association Bourguignonne des MDE. 
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 Mise en place d’une Cellule de Crise, notamment, pour Fulmen (15k€ non 
budgétisés). 

 
 Poursuite du programme Cellule de Reclassement Interentreprises de 
l’Yonne. 

 
 Animation du GIP « le Phare » qui réuni les 7 associations résidentes de 
l’immeuble. 

 
 
 

  
 
          
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


